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jnsTicE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

BulMin •■ Crime; tentative. — Réhabilitation; avis de la 

Cour impériale; pourvoi en cassation; recevabilité. — 

Cour impériale de Paris (ch. correct.) : Dénonciation 

calomnieuse; M
u
" Sarah Félix et Berlhe Briard contre 

M Fath. — Loi de police; pénalité, abrogation; compé-

tence; boucherie. — Homicide par imprudence; res-

ponsabilité du patron. — Cour d'assises de la Nièvre : 

Assassinat d'un beau-père par son gendre. — 1" Con-

seil de guerre de Paris : Refus formel d'obéissance de-

vant la troupe par un sergent-major aux ordres de son 

capitaine. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Cours d eau 

non navigable ni flottable; droit prétendu à l'usage des 

eaux; privation par suite d'expropriation; indemnité 

conditionnelle fixée par le jury; question préjudicielle 

de légalité de la prise d'eau et des ouvrages accessoi-

res; compétence administrative. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. — Tribunal de police de Lambeth : 

Un faux officier de l'armée de Hongrie; abus des certi-

ficats de Kossuth; déposition de ce dernier. 

CHROHIQUE. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 1" septembre. 

CRIME. TENTATIVE. 

Aucune condamnation ne peut être prononcée pour ten-

tative de crime s'il n'a été expressément déclaré qu'elle 

n'a été suspendue ou n'a manqué son effet que par des 

circonstances indépendantes de la volonté de son auteur. 

(Article 2 du Code pénal.) 

Cassation, sur le pourvoi de Germain-René Wattebault, 

d'un arrêt rendu, le 9 août 1853, par la Cour d'assises de 

la Marne, qui le condamne à cinq ans de réclusion pour 

tentative de meurtre. 

M. Jacquinot-Godard, conseiller-rapporteur; M. Plou-

goulm, avocat-général. 

RÉHABILITATION. — AVIS DE LA COUR IMPÉRIALE. — POURVOI 

EN CASSATION. ■ RECEVABILITÉ. 

Le pourvoi en cassation n'est pas recëvable contre l'a-

vis défavorable donné par une Cour impériale sur une de-

mande en réhabilitation. (Code d'instruction criminelle, et 
loi du 3 juillet 1852.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jallon, et 

conformément aux conclusions de M. - l' avocat-général 

Plougoulm, sur le pourvoi de Thomas Salmon, contre une 

décision du 12 mai 1853, par laquelle la Cour de Rennes 
4
 Tefuse de donner un avis favorable à la demande en réha-
bilitation par lui formée. 

Ç La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

i„ 1* De Bonniveii, femme Kerehas, femme Jaffrenon et autres, 

coudamnés par la Cour d'assises du Finistère aux travaux 

forcés k temps pour vol qualifié; — 2° de Jean-Marie Garnier 

(Finistère), huit ans de travaux forcés, vol qualifié; — 3* de 

Dandrei, Grazzio, Olivier et Ricca (Gard), vingt ans de tra-

vaux forcés, vols qualifiés; — 4° de Mandar, Giith et Beaufils 

(Seine), dix, huit et sept ans de travaux forcés, vols qualifiés; 

— 5" de Rose Mcissonnier et de Fournier (Gard), cinq ans de 

travaux forcés, infanticide ; — 6° d'Ëtjenne Soucheire (Puy-de-

Itome), travaux forcés à perpétuité, incendie; — 7° d'Equil-

becq, femme Renouf (Seine), huit ans de travaux forcés, avor-

tement; — 8° de Jean-Baptiste-Auguste Favre (Aisne), dix ans 

«e travaux forcés, faux en écriture de commerce-, — 9° de 

Ux Varin (Marne), cinq ans de réclusion, attentat à la pu-

deur avec violence ;— 10" de Charles-Benoît Médal (Seine), 

travaux forcés à perpétuité, viol sur sa belle -fille; — 

«* de Charles-Ferdinand Noret (Seine), cinq ans de tra-
vaux

 f»rcé* , complicité de vol qualifié; — 12° de Su-

zanne Beker ( Marne ) , cinq ans de réclusion, vols domes-

tiques; — 43° rje Louis-Gustave Jalolet (Seine), sept ans 

<|e réclusion , détournement par un homme de service à 

gages; —- 140 i)
e
 j

ean
 Bernard et d'Alain Coman (Finistère), 

^'"q ans de prison et huit ans de travaux forcés, coups et bles-

sures; — 15° De Jean Coudert (Creuse), vingt ans de travaux 
IOf

ces, incendie; — 16° De Victor-Pierre Darocourt (Marne), 

quatre ans d'emprisonnement, viol; — 17° De François Bois-

1 î°
nlier

 (Calvados), dix ans de travaux forcés, vol qualifié; — 
1S

 De Gustave-François Meslin (Calvados), huit ans de réclu-

sion, vol domestique; — 19° De Charles-Joseph Hippolyte Au-

|?
r
 (Mayenne), cinq ans de travaux forcés, vols qualifiés; — 

ÎU
° D'Auguste- Frédéric Clairville-Reculon (Ule-et-Vilaine), 

«inq ans de travaux forcés, coups et blessures; — 21° d'Eugè-

ne '"udry (Calvados), six ans de réclusion, tentative de viol; — j 
*^ ne Henri-Benjamin Brochet (Ule-et-Vilaine), dix ans de | 

réclusion, meurtre; — 23» De Constant Harant (Marne), tra-
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> tentative de vol qualifié; — 24" De 
an-Marie Collet (Maine-et-Loire), cinq ans de travaux forcés, 

'01 qualifié; — 25° D'Auguste Maxion (Maine-et-Loire), vingt 

•fls de travaux forcés, vols qualifiés; — 26» De Jean Larribe 

t t*«ne), deux ans de prison, faux en écriture de commerce 

«1 privée; - 27° De Jean Renou, deux ans de prison, 

^«qoeroute frauduleuse; - 28° De Honoré Laudron (Seine), 

tis,?n
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 ^«luité, vol qualifié; - 29° De Jean-Bap-
s! Uesiiioiisseaux (Calvados), six ans de réclusion, vol quali-
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 iFi"istère), cinq ans de prison, 

^Is qual.fiés;- 31- D'Augustin Landry (Loir-et-Cher), six 
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»' domestique; - 32° D'Antoine Vauderput-
«w (Nord), travaux forces a perpétuité, tentative de meurtre 

W.vie de vol; - 33° De Nicolas Gaillard (Puy-de-Dù,ne)"tra-

34° De 

par MM. Fath et. Baudoin, 'd'avoir employé des manœu-

vres frauduleuses pour se |faire remettre des marchandi-

ses, furent acquittées par jugement de la 7" chambre du 

Tribunal correctionnel, en date du 4 juin dernier. 

Par le même jugement, MM. Fath et Baudoin furent 

condamnés chacun à 200 francs d'amende pour dénoncia-

tion calomnieuse sur la plainte reconvenlionnelle des de-

moiselles Sarah Félix et Berthe Briard. M. Baudoin 1 ac-

cepté la condamnation prononcée. 

M. Fath a interjeté appel du jugement sur le seul chef 

de dénonciation! calomnieuse. 

C'est dans ces termes que le procès s'est engage de-

vant la Cour. 

Après le rapport fait par M. le conseiller de Salignac, 

M. le président a procédé à l'interrogatoire de M. Fath. 

M* Emion, avocat de l'appelant, s'est efforcé d'établir 

la bonne foi de son client; reconnaissant avec le Tribunal 

de première instance la complète innocence des demoisel-

les Sarah Félix et Briard, il a fait remarquer à la Cour qae 

s'il y avait delà part de M. Fath légèreté ou imprudence, 

il n'y avait pas cette intention mauvaise qui forme l'élé-

ment constitutif du délit de dénonciation calomnieuse. 

M' Gallois, avoué des demoiselles Sarah Félix et Berthe 
Briard, s'en est rapporté à justice. 

M. l'avocat-général de Gaujal a soutenu la préven-

tion. 

La Cour, après en avoir délibéré, a rendu l'arrêt sui-
vant : 

« Considérant que de Fath a eu tort de ne pas désavouer 
ses mandataires et de leur permettre d'intenter en son nom 
contre M

11
" Sarah Félix et Berthe Briard une poursuite en es-

croquerie, la négation des faits contenus dans la citation ré-
sulte des explications fournies par lui-même devant le Tribu-
nal; qu'en cet état l'intention de nuire, élément constitutif du 
délit, n'existe pas; 

« Renvoie purement et simplement Fath des fins de la plain-
te sans amende, et condamne les parties civiles aux dé-
pens. » 

LOI DE POUCE. — PÉNALITÉ. — ABROGATION. 

TENCE. — BOUCHERIE. 

COMPÊ-
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 (Marne), cinq ans de réclusion, 

«"native do vol qualifie. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 31 août. 
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On sait que M«« Sarah Félix et Berthe Briard, accusées 

Les anciennes lois rendues en matière de police sur des objets 
non réglementés par le Code pénal de 1810 sont encore en 
vigueur. 

Spécialement l'amende de 300 livres prononcée par les letlres-
patenles du roi, du i" juin 1782, contre les bouchers qui 
vendent des veaux âgés de moins de six semaines, est encore 
applicable. 

En conséquence? l'infraction à cette disposition, rappelée par 
l'ordonnance de police du 2b mars 1830, doit être poursui-
vie devant la juridiction correctionnelle et non pas seule-
ment devant le Tribunal de simple police. 

MM. Bouquin, boucher à Vierzon, et Audebrand, bou-

cher à Chichery (Yonne), ont été l'objet de poursuites cor-

rectionnelles pour infraction à l'art. 7 des lettres-patentes 

du 1" juin 1782, qui défend la vente dans Paris de veaux 
âgés de moins de six semaines. 

Les prévenus ont opposé l'incompétence du Tribunal 

résultant de ce que les lettres-patentes rappelées par une 

simple ordonnance de police, du 25 mars 1830, n'avaient 

plus que l'autorité d'arrêtés émanés du pouvoir municipal, 

en vertu des lois des 24 août 1790 et 22 juillet 1791, et 

qu'en conséquence les infractions à ces lettres n'entraî-

naient, aux termes de l'art. 471 du Code pénal, § 15°, 

que des peines de simple police et ne pouvaient être pour-

suivies que devant la juridiction municipale. 

7 juillet dernier, jugement de la 7' chambre qui repous-

se cette exception et se déclare compétente, parce que 

l'art. 484 du Code pénal prescrit aux Tribunaux d'obser-

ver tous les règlements et lois sur des matières non régle-
mentées par ledit Code. 

Sur l'appel d'Audebrand et Bouquin, M
e
 Braulart, leur 

avocat, a soutenu devant la Cour que les lettres-patentes 

de 1782 n'avaient plus de force légale, qu'elles avaient été 

virtuellement abrogées par les lois et ordonnances royales 

qui, en l'an XI, en 1825 et surtout le 18 octobre 1829, 

ont réglementé d'une manière générale le commerce et la 

police de la boucherie ; que si un arrêté du préfet de po-

lice du 25 mars 1830, rendu pour régler l'exécution de 

cette dernière ordonnance, a, dans son art. 217, fait revi-

vre la défense prescrite par les lettres patentes de 1782, 

cette disposition ne pouvait être considérée que comme 

une mesure de police exécutoire dans les défenses qu'elle 

prescrit ou qu'elle renouvelle, mais qui ne peut entraîner 

que des peines de simple police, aux termes de l'art. 5 du 
titre XI de la loi du 24 août 1790. 

11 n'y a pas lieu sur ce point de distinguer entre les rè-

glements nouveaux et les anciens monuments législatifs 

auxquels l'autorité municipale est autoriséeàrendre la vie, 

aux termes de l'art 46, titre I" delà loi du 22 juillet 1791. 

Il est impossible de donner à l'admiaistratiou le moyen 

indirect de créer des délits, d'instituer des pénalités ex-
cessives, de bouleverser les juridictions. 

M' Braulart, à l'appui de ce système, cite Merlin (Ques-

tions de droit, v° Tribunal de police, § 4, n° 5) et plusieurs 

arrêts do la Cour de cassation des 21 avril 1831 19 jan-

vier 1836 et surtout 17 décembre 1841 (Sirey, t. 43, 1, 
76). 

M. l'avocat-général Levesque a conclu au maintien de 

la compétence correctionnelle, en se fondant sur ce que 

les lettres-patentes de 1782 avaient encore force de loi et 

n'avaient jamais été abrogées ni tacitement ni expressé-

ment; qu'en conséquence elles devaient être appliquées 

non seulement dans les défenses qu'elles contiennent, 

mais aussi à l'égard des peines qu'elles édictent et de la 
compétence qui en dérive. 

Après des répliques de M* Braulart et du ministère pu-
blic, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que le Code pénal de 1810 ne renfermait pas 
les dispositions du paragraphe 14 de l'article 475 qui y ont 
été aioutés seulement en 1832 • 

« Que ces dispositions, les seules qu'on aurait uu prétendre 
applicables a la mise en vente des veaux âgés de moins de six 
semaines, ont été abrogées par l'article 9 delà loi du 27 mars 
1851 ; 

« Qu'ainsi les lettres patentes du premier juin 1782 consti-
tuent un règlement particulier sur une matière non réglée par 
le Code pénal dont l'article 484 prescrit l'observation, et adop-
tant les motifs des premiers juges, confirme. » 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — RESPONSABILITÉ DU PATRON. 

Le 8 juillet dernier, un accident déplorable décidait la 

mort du nommé Ferry, ouvrier charpentier. L'église No-

tre-Dame est depuis longtemps échafaudée jusqu'aux 

tours; des travaux immenses sont faits tout autour de la 

vieille basilique. Pour monter et descendre les pierres 

énormes employées dans les réparations, on se sert d'in-

struments spéciaux; ce sont des espèces de chars sur les-

quels les pierres sont posées et montées par des moyens 

mécaniques. Dans le but d'empêcher les chocs et le frotte-

ment de la pierre sur le fer qui garnit ces chars, on em-

ploie d'énormes ronds qu'on appelle des paillassons. 

Depuis quelque temps les ouvriers charpentiers se plai-

gnaient de la déplorable habitude de leurs camarades les 

maçons. Ceux-ci jetaient en effet du haut des tours les 

paillassons épais qui tombaient avec toute la force que 

donne la hauteur des tours Notre-Dame ; ils avaient averti 

le directeur et l'entrepreneur des travaux de maçonnerie, 

M. Sauvage, qui avait donné les ordres les plus formels à 

ce sujet. Il était défendu de rien jeter ; tout devait être 
descendu dans les mécaniques. 

Cependant un sieur François Wirtz, ouvrier de M. Sau-

vage, sans avoir averti, oubliant les ordres donnés, pré-

cipitait du haut de la tour du bourdon cinq paillassons 

attachés ensemble. Dans leur chute ils atteignirent Ferry, 

qui tomba sans connaissance, fut transporté dans cet état 

à l'Hôtel-Dieu, et mourut bientôt. L'autopsie constata que 

la mort était le résultat d'une commotion cérébrale, d'un 

épanchement de sang et surtout de la luxation de la sep-

tième vertèbre du col. 

Wirtz, auteur de l'accident, a été poursuivi pour homi-

cide par imprudence. M. Sauvage, son patron, a été aussi 

appelé devant les Tribunaux comme civilement responsa-

ble. Nous avons rendu compte des débats dans notre nu-
méro du 28 juillet dernier. 

Le Tribunal condamna Wirtz à un mois de prison; de 

plus, et solidairement avec Wirtz, M. Sauvage, comme 

civilement responsable du fait de son ouvrier, >fut con-

damné à payer une première somme de 500 fr. à la veuve 

Ferry, à lui servir une rente viagère de 200 fr. et à cha-

cun des enfants de Ferry une rente perpétuelle de 150 IV. 
Appel a été interjeté par M. Sauvage de cette décision. 

La femme Ferry a aussi interjeté appel en ce que les dom-

mages-intérêts accordés n'étaient pas assez considéra-
bles. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Frayssinaud, 

après avoir entendu M" Trinité pour la veuve Ferry, M" 

Desmarest pour Sauvage et les conclusions conformes de 

M. Levesque, avocat-général, a confirmé la décision des 

premiers juges. 

COUR D'ASSISES DE LA NIÈVRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Monestier, conseiller à la Cour 

impériale de Bourges. 

Audiences des 29 et 30 août. 

1
 ASSASSINAT D'UN BEAU-PÈRE PAR SON GENDRE. 

Cette affaire, très dramatique par tous les détails avait 

attiré à l'audience une affluence très considérable. Un grand 

nombre d'habitants des communes de Poiseux et Nolay 

sont venus pour assister aux débats. 

Le 29 août, à dix heures précises, la Cour entre en 

séance ; l'accusé, Georges Tiroille, est introduit. C'est un 

homme de trente-trois ans, petit, d'une physionomie douce 

et jeune, il porte le costume des ouvriers de bois du dé-
partement de la Nièvre. 

M. Boin, procureur impérial, occupe le siège du minis-
tère public. 

M" Louis Lefebvre, avocat, est chargé de la défense; il a 
près de lui le père de l'accusé. 

Après les formalités d'usage, M. le président ordonne 

la lecture de l'acte d'accusation qui est ainsi conçu : 

« Le dimanche H avril dernier, le nommé Lebas, tail-

leur d'habits, demeurantà Martangy, commune de Nolay, 

déjà avancé en âge, partit de chez lui à huit heures du 

matin environ pour se rendre au hameau de Bourg-Gelé, 

commune de Paiseux, où demeurait l'un de ses deux gen-

dres, le nommé Georges Tiroille, aujourd'hui accusé de 

lui avoir donné la mort. 

« Lebas ht route pendant une partie du chemin avec le 

nommé Reviriot. Arrivés à un endroit appelé la Moitié-

des-Saurés, Reviriot et lui se séparèrent. Reviriot prit le 

chemin qui mène au village d'Arriot, et Lebas suivit celui 

qui devait le conduire au Bourg-Gelé en passant par le 

heu appelé la Barrière-de-Villiers, chemin qui traverse un 

bois. Depuis ce moment jusqu'au jour où l'on a retrouvé 

son cadavre, on ne l'avait plus revu. 

«Averti de sa disparition le 13 avril seulement, le maire 

de Nolay crut devoir en informer le préfet de la Nièvre, 

qui lui-même en donna avis à M. le procureur impérial 
de Nevers. 

« Il était impossible de supposer que Lebas se fût lui-

même donné la mort : il avait, avant de partir, préparé sa 

soupe pour le repas du soir et remis de l'argent à une voi-

sine atin qu'elle lui achetât du tabac. Son caractère ex-

cluait d'ailleurs toute espèce de suicide. Sa mort, car on 

devait bien penser qu'il ne vivait plus, ne pouvait être at-
tribuée qu'à un crime. 

« Plusieurs recherches faites dans le bois de la Barriè-

re-de-Villiers et dans les localités environnantes étaient 

demeurées sans résultat. On avait sondé vainement les 

excavations, les mares et même les étangs, on n'avait 

pu rien découvrir. Une dernière recherche faite le 8 niai 

par les habitants réunis des communes de Nolay et de Pai-

seux, sous la direction des maires des deux communes et 

avec l'assistance des magistrats de Nevers, devait être 

plus heureuse. A six heures du soir, et quand ou allait se 

retirer, quelques-uns de ceux qui avaient pris part à la 

recherche remarquèrent dans une espèce de grand terrier 

de la terre fraîchement remuée , on enleva cette terre, et, 

sous une couche d'environ un mètre cinquante centimè-

tres, on découvrit le cadavre de Lebas. Il était vêtu de ses 

habits de dimanche, sou bâton et sou eliapeau étaient à 

côté de lui ; ou retrouva dans ses poches sa tabatière, sa 

montre et 2 francs, qui étaient tout l'argent qu'il possé-

dait quand il avait quitté Reviriot. Ce n'était donc pas 

pour le volpr qu'il avait été tué. 

- « La cause de la mort était apparente. Lebas porlait 

une énorme blessure au côté gauche du cou, au-dessus de 

la mâchoire. Les médecins qui ont procédé à l'autopsie 

ont retiré de cette blessure trente-deux grains de plomb ; 

ils en ont conclu nécessairement qu'elle avait été produite 

par un coup de feu. Le coup avait fait balle et devait avoir 

été tiré à bout portant. La mort avait été instantanée, et 

l'organe de la voix ayant été déchiré, Lebas avait dû tom-

ber sans proférer même un cri. 

« Qui avait pu commettre ce crime ? 

« L'opinion unanime des . habitants désigna Georges 
Tiioille comme en devant être l'auteur. 

« Tiroille avait eu un intérêt à la mort de son beau-

père : par l'effet d'un partage opéré l'année dernière entre 

la femme de Tiroille et sa sœur, mariée à un nommé Gal-

les, la femme Tiroille avait eu une part plus forte que la 

femme Galles. Les héritages partagés étaient pour partie 

ceux qu'avait laissés la mère décédée des femmes Gal-

les et Tiroille, seconde femme de Lebas , ils provenaient, 

pour le reste, de la première femme de celui-ci, laquelle 

avait eu un enfant décédé seulement à une époque où la 

femme Tiroille avait pu en hériter, mais au contraire avant 

la naissance de la femme Galles. De là, pour la femme Ti-

roille, un avantage considérable qui avait vivement affligé 
sa sœur. 

« Lebas paraît avoir alors annoncé l'intention de réta-

blir ce qu'il appelait l'égalité entre ses deux filles, en at-

tribuant, sur les biens qui lui restaient personnellement, 

une part plus forte à la femme Galles qu'à sa sœur. Ti-

roille était tellement convaincu que cela serait ainsi, qu'il 

avait dit plusieurs fois au géomètre chargé de diriger le 

partage, insistant à plusieurs reprises auprès de celui-ci 

pour qu'il lui fit attribuer bien exactement tout ce qui lui 

revenait, et en donnant pour motif qu'il n'aurait plus rien 

de son beau-père : « Arrachez, disait-il, tous mes droits, 

car je n'aurai plus rien de lui. >• 

« Depuis, Lebas avait parlé à plusieurs personnes du 

projet qu'il avait d'abandonner son bien à ses deux filles 

et d'avantager la femme Galles au préjudice de sa sœur, 

parce que cela lui semblait une justice. Celte atlr.bution 

inégale était imminente le 3 avril. De plus, |,ebas, qui 

avait quelques dettes, avait voulu vendre, pour* en payer 

une partie, un petit pré, voisin des terres devenues par le 

partage la propriété de Tiroille; il avait offert à celui-ci de 

le lui céder de préférence, et cela avait £té convenu; mais 

Tiroille ne se hâtant pas de conclure, il lui avait annoncé 

le projet de vendre son pré à un autre. Il fallait que Ti-

roille achetât et payât, ou le pré passait entre les mains d'un 

étranger. Or il ne paraît pas qu'il fût en mesure de solder 

cette acquisition, et sous ce rapport encore il avait eu un 

intérêt à faire mourir son beau-père : cette mort devait 

empêcher la vente du morceau de pré qu'il convoitait. 

« Enfin, au moment où se faisait le partage dont il a été 

parlé, une querelle très violente avait eu lieu entre Lebas 

d'une part, et de l'autre son gendre Tiroille et le père de 

celui-ci ; on s'était frappé réciproquement, et Georges Ti-

roille en avait conservé contre son beau-père un ressenti-

ment très vif : « Je ne pense pas que ça se passe comme 

ça ; il me le paiera toujours. » Dès avant cette querelle, 

il vivait avec Lebas en mauvaise intelligence et tenait, en 

parlant de lui, d'abominables propos, disant, par exem-

ple, que Lebas « valait mieux un coup de fusil qu'un 

loup; » prononçant même une fois ces paroles : « Que le 

diable me décolle mon âme ! si sa vie ne tenait pas plus 

que celle d'un merle, je lui f... un coup de fusil. » 

« L'accusé savait d'ailleurs à l'avance que son beau-

père viendrait chez lui le 3 avril. Lebas, qui l'avait an-

noncé à son autre gendre, devait à plus forte raison l'avoir 

dit à Tiroille; ceiai-ci avait passé à Martangy les journées 

du 27 et du 28 mars, c'est-à-dire celles du jour de Pâques 

et du lendemain ; il avait couché deux nuits avec Lebas, 

et ce dernier, que préoccupaient ses projets d'abandon de 

biens et de vente de pré, lui avait nécessairement fait part 

de l'intention qu'il avait de se rendre au Bouig-Gelé le 

dimanche suivant. Tiroille a nié qu'il le sût, mais comme 

il est impossible qu'il dise en cela la vérité, ce mensonge 

est déjà à sa charge un indice accusateur. 

« Une autre cause de soupçons est résultée du silence 

conservé par l'accusé après qu'il eut été informé de la dis-

parition de Lebas. Il était allé à Martangy le 10 avril ; on 

iui avait parlé de Lebas que l'on n'avait pas revu depuis le 

dimanche précédent, et, de retour au Bourg-Gelé, non-

seulement il n'avait pas averti l'autorité, mais il n'avait 

rien dit à personne de la disparition de son beau-père. 

« Le maire de Nolay, une fois prévenu, l'avait fait ve-

nir chez lui et lui avait demandé pourquoi il ne faisait pas 

de recherches; il avait répondu avec bemeoup d'indiffé-

rence et de calme « qu'il n'en avait pas le temps. » Il avait 

fait déjà cette réponse aux habitants de Martangy. 

« L'information a prouvé qu'il avait, pour s'abstenir, 
un autre motif. 

« La première question qu'on lui a posée a été celle de 

savoir quel avait été l'emploi de son temps dans la mati-

née du 3 avril. Il a répondu d'abord qu'il n'était pas, ce 

matin-là, sorti de chez lui : des voisins avaient pu le voir 

à onze heures devant sa porte, et il avait jusqu'à cette 

heure employé son temps à travailler dans son jardin ; de-

puis, et des témoins ayant déclaré l'avoir vu à huit heures 

environ hors de sa maison, il lui a bien fallu dire qu'il 

était sorti une fois; un autre témoin ayant dit ensuite l'a-

voir rencontré plus tard, il a été obligé de reconnaître que 

ce n'était pas une Ibis, mais deux qu'il était sorti. Ces va-

riations à elles seules indiqueraient qu'il ne dit pas la vé-

rité. Un témoignage accablant est venu s'y joindre : les 

nommés Richard père et fils ont raconté qu'à six heiires 

du matin, le 3 avril, ils avaient vu Tiroille marchant à 

vingt-cinq pas de l'endroit où ils travaillaient, et se diri-

geant d'un côté qui est celui de la Barriôiv-de-Villiers ; il 

était armé d'un fusil et se baissait aux endroits où la haie 

du chemin, non encore garnie de feuilles, était moin» 

épaisse ou moins haute, comme s'il eut voulu éviter qu'on 
pût le voir. 

« Tiroille a été forcé, en présence de cette révélation, 

de donner aux témoins un démenti, qui le charge plus 

encore que les dépositions elles-mêmes. Les Richard ont 

ajouté d'ailleurs un fait qui no pourrait plus laisser de 

doute. Pareuts qu'ils sont de Tiroille, et redoutant au sur-

plus, comme ils l'ont avoué, que celui-ci, s'ils parlaient*, 
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ou quelques membres de sa famille, ne leur envoyât, ainsi 

qu'ils ont dit, un coup de fusil, ils n'avaient, dans leur 

audition devant le maire de Nolay , rien déclaré 

d'important ; aussi Tiroille, non arrêté encore, avait pu 

dire, en parlant à l'une des femmes Richard : « Les cou-

sins ne m'ont pas foulé devant le maire, ils n'ont pas parlé 

de fusil; s'ils en avaient parlé, j'étais un homme perdu! » 

Il avait insisté ensuite pour que l'on continuât à garder le 

même silence. Quelques jours plus tard, il avait tenu chez 

sa mère un propos analogue en présence de Richard 

fils. 
« Il a été su de plus par les Richard qu'ils avaient vu 

Tiroille à onze heures, le 3 avril, et qu'il avait alors 

changé de vêtements. Cette circonstance, qui aurait pu 

être indifférente, est devenue au contraire tout-à-fait si-

gnificative par Ja^ dénégation obstinée qu'en a faite l'ac-

cusé. 
« Ainsi, il était allé le matin cacher son fusil à l'endroit 

où il supposait que passerait son beau-père, puis il était 

revenu au Bourg-Gelé; on l'y avait vu, comme on l'a dit, 

vers huit heures. Une heure après, à neuf heures environ 

ou neuf heures et demie, un autre témoin l'avait vu en-

core, et cette fois il marchait dans la direction de la Bar-

rière-de-Villiers. On ne l'avait plus revu qu'à onze heures, 

et il avait changé de costume ! Et c'est précisément dans 

l'intervalle qu.; l'assassinat a été commis. 

« Un dernier propos a été rapporté par les Richard, 

propos tenu dans leur maison par un des frères de Ti-

roille. Ce fière, en parlant de mauvais temps, avait expri-

mé le souhait qu'il pût durer pendant un an et un jour, 

trahissant de cette façon comme une pensée de prescription 

qui se serait appliquée aux crimes, de même qu'elle peut 

en certain cas s'appliquer à la possession des terres, et 

qui, dans son esprit, aurait protégé son frère, si pendant 

un an et un jour le mauvais temps avait fait obstacle aux 

recherches et empêché de retrouver le cadavre de Lebas. 

«On n'a pas pu préciser d'une manière certaine le point 

du bois où l'assassinat avait eu lieu. Toutefois, dans une 

des recherches ou battues, on avait remarqué, sur le che-

min de la Barrière-de-Villiers, un endroit où la terre avait 

paru tachée de sang; on avait du reste ramassé à cet en-

droit quelques cheveux noirs et blancs, et l'on avait dû 

penser que ce point était celui où Lebas avait été tué. De-

puis la découverte du cadavre, on a trouvé à deux ou trois 

cents pas de cet endroit un trou en forme de fosse où le 

corps avait pu être caché d'abord, et qui avait été ensuite 

rempli avec de la terre; cet endroit n'est distant du Bourg-

Gelé que de 2 kilomètres environ. 

« 11 est certain, dans tous les cas, que le cadavre de 

Lebas avait été transporté après coup dans le trou où on 

l'a trouvé. Dans la nuit du 30 avril au dimanche 1" mai 

(une nouvelle recherche devait avoir lieu le lendemain), 

une lumière avait été vue dans le bois par le garde Vitu-

reau. Cette lumière était mobile et marchait dans la direc-

tion qui a plus tard été explorée et où l'on a trouvé le 

corps. Vitureau l'avait perdue de vue par suite des acci-

dents de terrain; il l'avait revue environ une heure après 

suivant cette fois une ligne qui devait conduire au Bourg-

Gelé. 
« Le bois où Lebas a été trouvé ayant déjà été exploré 

antérieurement au 30 avril, on avait transporté là le ca-

davre dans la pensée qu'on ne l'y retrouverait pas. La 

précaution a tourné au contraire contre ceux qui l'avaient 

prise, et c'est sur les indications qu'avait données Vitu-

reau que le corps a été retrouvé le 8 mai. 

« Dans celte même nuit du 30 avril, un autre témoin, la 

veuve Gaux, avait entendu du bruit près de la maison de 

Tiroille père, qui demeure, comme son fils, au Bourg-Ge-

lé; elle avait même entendu ouvrir la porte de cette mai-

son. C'est de là qu'était partie et c'est là aussi qu'était 

revenue la lumière vue par Vitureau ; cette lumière avait 

dû être portée dans une lanterne; or, il en a été saisi une 

vieille au domicile de Tiroille père. Cela aurait pu certai-

nement ne pas constituer une charge, mais on a remar-

qué qu'à la lanterne saisie, l'anneau destiné à servir de 

support avait été fait avec une de ces brides de fer em-

ployées dans les campagnes à cercler les sabots sur le des-

sus. Qui avait fait cet anneau? Tous les membres de la fa-

mille Tiroille ont déclaré ne pas le savoir. Aucun d'eux 

n'avait d'ailleurs de cercles à sabots, à l'exception toute-

fois de l'accusé, qui déclara en avoir deux chez lui, ajou 

tant qu'il était prêt à les représenter tous les deux, si on 

le voulait. 
« Il avait espéré, sans doute, empêcher par cette assu-

rance que la recherche ne fût faite. Elle a eu lieu néanmoins 

et malgré ce qu'il avait dit, il ne lui a été possible de trou-

ver dans sa maison qu'une seule bride. Qu'avait pu deve-

nir l'autre? Elle avait été employée à faire à la vieille lan 

terne le support qui lui manquait et sans lequel on n'aurait 

pu s'en servir. 

« Les perquisitions opérées au domicile de Georges 

ont fait découvrir, en outre de l'unique bride de sabot qui 

lui restât, des grains de plomb de différents numéros, 

parmi lesquels il s'en est trouvé quatre exactement sem 

blables aux 32 retirés de la blessure de Lebas. Le fusil 

avait été rechargé et son état n'a pu fournir aucun indice 

Mais on a trouvé encore des sabots qui avaient été sur le 

dessus et même à l'intérieur manifestement raclés à une 

époque récente. Sommé d'expliquer ce fait, l'accusé a pré-

tendu que ces sabots, dont il ne se servait pas, étaient de-

puis deux ans dans l'état où ils se trouvaient encore ; les 

clous, garnissant le dessus des sabots, auraient prouvé à 

eux seuls qu'il n'en était pas ainsi : ces clous, rouilles à cer-

tains endroits, ne l'étaient pas, au'contraire, à ceux où le 

marteau avait dû porter ; la rouille a depuis gagné ces 

points comme les autres. La pose des clous devait donc 

être récente au moment de la saisie. 

« Pourquoi d'ailleurs Tiroille avait-il raclé ses sabots ? 

11 n'a pas pu l'expliquer d'une manière satisfaisante, et 

l'on est aujourd'hui autorisé à lui dire qu'il les a raclés 

ainsi parce qu'ils étaient tachés de sang; après avoir tué 

Lebas, il avait fallu enlever le corps, et cela n'avait pas 

pu s'accomplir sans que du sang eût taché les vêtements et 

les chaussures de celui qui le portait. De là, le changement 

de costume de Tiroille le matin du 3 avril, et de là aussi 

pour lui la nécessité de gratter ou racler, comme il l'avait 

l'ait, les sabots qu'on a saisis. 
« On n'a cependant trouvé, soit chez lui, soit chez son 

père, aucun linge ni vêlement ensanglanté ; mais le petit 

vacher de Tiroille père, le nommé Robin, âgé de quatorze 

ans, avait dit à un autre pâtre, le jeune Durand Cressot, 

qu'il avait vu chez son maître des linges tachés de sang, 

qui étaient cachés sous des planches, dans une grange. 

Robin a nié ce propos devant le magistrat instructeur ; 

mais il a reconnu en même temps que Tiroille père l'avait 

menacé de le frapper et de le renvoyer de chez lui s'il le 

répétait. Comment cette menace aurait-elle pu être faite 

si ce propos n'avait pas été tenu? Et comment Robin eût-

il pu raconter un fait semblable s'il n'avait pas été vrai? 

« La présence de linges ensanglantés dans la maison 

Tiroille père est un fait acquis d'ailleurs. Dans la matinée 

du 9 avril à six heures, le nommé Cassiot, domestique 

chez le garde Vitureau, a vu la femme Tiroille mère la-

vant à un endroit où on ne lave pas ordinairement et qui 

paraît avoir été choisi exprès, parce qu'on n'y pouvait cire 

vu des personnes qui auraient passé sur le chemin. Cas-

siot, qui suivait pour se rendre au Bourg-Gelé un sentier 

dans la prairie, passa à coté de la lem.ne liroihe et put 

voir parlement qu'elle lavait alors des chaussettes et 

un mouchoir ensanglantés. Sous ses genoux se trouvaient 

deux blouses enveloppées dans un autre mouchoir. Cassiot 

n'avait pas pu voir si les blouses avaient du sang, imais le 

mouchoir qui les enveloppait eu était taché. 

« Comment expliquer cela? Dans l'impossibilité de le 

faire, la femme Tiroille a nié, nié qu'elle eût lavé, le 9 
avril, à l'endroit indiqué par Cassiot, et nié même qu'elle 

l'eût vu. Elle lui avait parlé cependant : « Ii faut te pres-

ser ! lui avait-elle dit, afin d'éviter sans doute qu'il s'ar-

rêtât, car il est tard. » Il était six heures du matin. Con-

fronté avec la femme Tiroille, Cassiot, qui, dès qu'on eut 

parlé de la disparition de Lebas, avait raconté à diverses 

personnes ce dont il avait été témoin, a maintenu ses dé-

clarations. 

« La dénégation pure et simple que lui a opposée la 

femme Tiroille n'a fait qu'augmenter encore la gravité 

déjà si grande de cette charge. 

« On n'avait pas pu faire laver à la femme de l'accusé 

du linge taché du sang de son père, et c'est la femme Ti-

roille mère qui avait dû se charger de ce soin. 

« Tel est l'ensemble des charges résultant contre l'accu-

sé de différents faits et des divers témoignages que l'infor-

mation a pu recueillir pour en assurer l'impunité. Mais si 

personne ne l'a vu au moment où, poussé par une pensée 

de cupidité effrénée, il tirait, à bout portant, sur un pau-

vre vieillard sans défiance, le grand-père de ses enfants, 

et qui venait pour être son hôte, le coup de fusil qui l'a 

tué, la justice en sait assez cependant pour affirmer qu'il 

est le coupable,, -ét il ne sera pas dit qu'un si grand crime 

sera demeuré sans châtiment. 

« En conséquence, Georges Tiroille est accusé d'avoir, 

le 3 avril 1853, sur le territoire de la commune de Paiseux, 

volontairement donné la mort au nommé Lebas, d'avoir 

commis cet homicide volontaire avec préméditation et de 

guet-apens, crime prévu et puni par les art. 295, 296 et 

302 du Code pénal. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on fait l'appel 

des témoins au nombre de cinquante-quatre, puis M. le 

président passe à l'interrogatoire de l'accusé. 

Dans cet interrogatoire, qui n'a pas duré moins de deux 

heures, l'accusé fait preuve d'un grand calme et d'une 

grande présence d'esprit. 

L'audition des témoins commence à deux heures et con-

tinue jusqu'à six heures du soir. 

L'audience est renvoyée au lendemain à six heures du 

matin, pour la continuation des dépositions des témoins 

et pour les plaidoiries. 

Le mardi 30, à six heures du matin, la Cour entre en 

séance. Le public est aussi nombreux que la veille. 

Il y avait encore vingt-cinq témoins à entendre, mais 

M. le procureur impérial réduit sa liste au nombre de cinq 

et renonce à l'audition de tous les autres. 

Ces témoins déposent , et l'on entend le réquisitoire et 

la plaidoirie. 

Après des répliques animées, M. le président fait son 

résumé qui ne dure pas moins d'une heure et demie, et le 

jury entre à midi dans la salle des délibérations. 

Une demi-heure après, on entend la sonnette, et le jury 

rentre en séance avec un verdict affirmatif, mitigé par l'ad-

mission de circonstances atténuantes. 

Georges Tiroille est condamné aux travaux forcés à per-

pétuité. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Blanchard, colonel du 22 e régiment 

de ligne. 

Audience du 1" septembre. 

REFUS FORMEL D'OBÉISSANCE DEVANT LA TROUPE PAR UN 

SERGENT-MAJOR AUX ORDRES DE SON CAPITAINE. 

Le mardi 26 juillet, le 38 e régiment de ligne était sur le 

champ de manœuvres pour l'instruction de la troupe. Le 

sergent-major Sassagnol commandait comme instruc-

teur un peloton de voltigeurs sous la surveillance du sous-

lieutenant Lary, de la même compagnie. Le peloton était 

en marche, lorsque cet officier fit quelques observations 

au sergent-major sur son mode d'enseignement. Une dis-

cussion s'éleva sur le point de savoir si l'instructeur, pour 

marquer la cadence du pas ordinaire du soldat, devait 

vous avez engagé une discussion dans laquelle vous avez voulu 
tirer avantage de votre praiiqoe, de votre système d'enseigne-
ment, contre le sous-lieutenant qui vous citait la ihéorie. 

Le sergent-major : Cela est vrai, et je comprends que j'ai 
eu tort; mais le lieutenant m'a infligé deux jours de salle de 
police pour réponses inconvenantes. Là dessus notre capi laine 
ë.st intervenu, et sur la réponse que j'ai faite aux explicaiions 
demandées, il m'a puni de quatre jours de salle de police. 
Alors je me suis porté en serre-file derrière le peloton. 

M. le président : Dans cette situation, le eapitaiqe ne vous 
a-t-il pas ordonné de reprendre votre poste et votre comman-
dement; que lui avez-vous répondu? 

L'accusé : J'ai dit que puisque je ne savais pas commander, 
je ne voulais pas instruire les autres; que je profiterais de 
l'instruction que d'autres donneraient au peloton, et beaucoup 
mieux que moi, malgré mes anciens services. 

M. le président : Le capitaine, voyant voire obstination de-
vam, la troupe réunie a été très calme. Il a attendu quelques 
secondes pour vous donner le temps de réfléchir sur votre ré-
ponse, et alors, sur un ton plus grave et plus impératif, ne 
vous a-t-il pas dit : « Sergent-major, je vous ordonne de re-
prendre le eommandement du peloton. » Quelle a été encore, 
cette fois, votre réponse ? 

Le sergent-major : J'ai répondu : « Puisque je ne sais pas 
commander, un ordre impératif, de quelque autoriié qu'il 
vienne, ne pourra pas m'infuser la science du commandement. 
Je sjis puni de la salle de police, j'exécuterai cette punition. » 
Et, en effet, j'ai fait un demi-tour pour me diriger vers la 
salle de police. Des hommes ont reçu l'ordre de m'y conduire, 
j'ai jbéi sans murmurer. 

M. Lary, sous-lieutenant : Pendant que nous faisions l'exer-
cice, je m'aperçus que le sergent-major Sassagnol de ma com-
gnie ne commandait pas selon les règlements. Son système ne 
convenait pas pour donner la cadence, et la troupe marchait 
mal; je lui fis observer que tant qu'il commanderait ainsi, il 
ne parviendrait pas à obtenir la cadence. Sassagnol me répon-
dit eue c'était son système à lui, celui dont il s'était toujours 
serv, et qu'il croyait que c'était celui de la théorie. Je lui fis 
connaître comment il devait faire en le lui montrant par rnoi-
mêae, et en intonant ces mots : « Deux!... une !... » Il se 
mit i me faire des observations peu convenables auxquelles je 
coupai court en lui déclarant que je n'acceptais pas ses ex-
plications. 

M. le président : N'avez-vous pas, lieutenant, jugé à propos 
de punir le sergent-major à cause de i' inconvenance de ses paro-
les et de ses observations? 

Le lieutenant : J'y étais forcé par la nécessité de faire res-
pecter, surtout devant la troupe réunie, l'autorité du grade. 
Le peloton était arrêté et écoutait notre débat. Le capitaine est 
intervenu; il s'est enquis du sujet de la discussion, et il a in-
fligé au sergent-major une punition plus forte que celle que 
j'avais prononcée. Sassagnol, qui. avait remis sa baïonnette 
dans le fourreau, répéta plusieurs fois, d'un ton de mauvaise 
humeur, ces paroles : « Puisqu'on dit que je ne sais pas com-
mander, je ne veux pas commander. » 

M. le président : Quelle était la conduite habituelle du ser-
gent-majour? est-ce que ce jour-là il avait un peu trop bu? 

Le lieutenant : Sassagnol, je me plais à le dire ici, est un 
bon sous-officier. Je ne crois pas qu'il ait jamais subi une forte 
punition. Il n'est pas dans ses manières de fréquenter les can-
tines et les cafés au-delà d'une juste mesure, et je puis affir-
mer que le 26 juillet, à l'exercice du matin, il était sain 
d'esprit. 

Le sergent major répond à la déposition du lieutenant en 
faisant quelques variantes ; il déclare que c'est précisément 
parce qu'il avait tout son bon sens qu'il a été plus sensible aux 
reproches qu'on lui a adressés devant la troupe. « 11 y a bien 
longtemps, dit-il, que j'enseigne : Une!... deux!... et jamais 
on ne m'avait rien dit. » 

Le capitaine delà compagnie et plusieurs sous-officiers et 
voltigeurs sont entendus; ils rapportent tous les mêmes faits 
avec de très légères modifications. 

M. le capitaine Voirin, commissaire impérial, a soutenu 

l'accusation, et s'est attaché à démontrer que la ridicule 

obstination du sergent-major l'a poussé à un délit dont la 

gravité est incontestable. 

Le Conseil, après avoir entendu la défense présentée 

par M c Robert-Dumesnil, a déclaré le sergent-major Sas-

sagnol coupable de refus formel d'obéissance aux ordres 

de son supérieur, et l'a condamné à la peine d'une année 

d'emprisonnement; il l'a déclaré, en outre, incapable de 

servir désormais dans l'armée. 

a somme de 10,000 fr. qui avait été déposée par «„Î,. ., 

la décision du jury de 1846; mais le préfet a soutenu 

aiteen 1797, sans autorisation, étaii la prise d'eau 

ciaire 

Ce déclînatoire a été rejeté par jugement du Trih» . 

civil de Marseille» du 3 avril 1852; te préfet a élevé 
conflit par arrêté du 29 du même mois, et ce n'est 

par jugement du 20 avril 1853 que le Tribunal a d^Ue 

oA*n A n ™i „.„.AIX „
T
 A „*„,., ^„ i_ ° u°n; 

infirmé 

acte de cet arrêté et sursis à statuer sur le fonr1 dû " 

Ainsi que nous l'avons dit, le conflit a été 

par un décret ainsi conçu : 

« Vu la loi des 12-20 août 1790 et celle du 28 sentp^i. 
6 octobre 1791 ; ^hte. 

« Vu l'arrêié du gouvernement en date du 19 ventôse-
« Vu la loi du 16 septembre 1807; 
« Vu les ordonnances des 1" juin 1828 et 12 mars 1831 
« Vu le décret du 25 janvier 18S2; ' 

« Ouï M. Boulatiguier, conseiller d'Etat, en son rapport. 
« Ouï M» Béchard, avocat du sieur Brest, en ses oh

SPP
' 

tions ; 

« Ouï M. de Lavenay, maître des requêtes, commissaire ,1, 
Gouvernement, en ses conclusions; u 

« Considérant que l'action intentée devant le Tribunal civil 
de Marseille, par le sieur Brest,|a pour objet de faire décider Î» 

« que, au moment où il a été exproprié d'une partie de son 

domaine dans la commune de Roquevaire, pour la rectifie» 
tion de la route n° 96, il avait droit à la jouissance des eaux 
de l'Huveaune, soit pour l'irrigation de sa propriété, soit p

out 
le service d'une fabrique de savon; 2* que, par suite, altribu 
non lui sera faite de la somme de 10,000 fr. que l'Etat a du 
verser à la caisse des dépôts et consignations pour l'exécution 
de la décision prise le 3 février 1846 par le jury spécial 
chargé de régler les indemnités dues aux propriétaires expro 
priés pour la rectification de la route n° 96 dans la traverse de 
la commune de Roquevaire; 

« Que pour repousser la demande du sieur Brest, le rnèbi 
des Bouches-du Rhône, au nom et dans l'intérêt de l'Etat son 
tient que la prise d'eau pratiquée et les Ouvrages faits p'ar L 

sieur Brest ne peuvent être considérés comme formant un étal 
blissement légal, attendu qu'ils auraient éié exécutés sans au 

torisation de l'administration, contrairement aux lois des m 
décembre 1789, 8 janvier 1790, 12-20 août 1790, 28 seutemh^ 
6 octobre 1791 et 16 septembre 1807 ; re" 

« Que le sieur Brest, tout en reconnaissant que la prise d'eau 
et les ouvrages dont il s'agit ne remontent pas au delà de l'an-
née 1797, prétend que, à raison de leur nature et de leur si-

tuation, ils ont pu être établis régulièrement sans autorisation 
de l'administration ; 

«Considérant que, d'après leslois ci-dessus mentionnées l'au-
torité administative est chargée de la police des cours d'eau" 
qu'il lui appartient de reconnaître si les usines et autres uu-
vrages qui sont établis sur des cours d'eau, et qu'il est utile 
de supprimer, déplacer ou modifier pour l'exécution de tra-
vaux publics, ont un établissement légal ; que ces attributions 
comportent le droit de rechercher et de décider si les ouvrages 
supprimés, déplacés ou modifiés sont de ceux qui peuvent être 
régulièrement établis sans autorisation de l'administration-

« Que, dès lors, le préfet des Bouches-du-Rhône était foiîdé 
à demander, qu'avant de prononcer sur l'attribution réclamée 
par le sieur Brest de la somme de 10,000 fr. versée par l'Ëiat 
à la caisse des dépôts et consignations, le Tribunal de l'ar-
rondissement de Marseille renvoyât ledit sieur Brest devant 
l'autorité administrative pour faire reconnaître si la prise 
d'eau qu'il a pratiquée dans l'Huveaune et les ouvrages par lus 
exécutés pour l'irrigation de son domaine et le service de son 
usine formaient un établissement légal; 

« Art. 1". L'arrêté de conflit pris par le préfet des Bouches-
du-Rhône est confirmé en tant qu'il revendique pour l'autorité 
administrative le droit de reconnaître : 1° si la prisé d'eau 
pratiquée par le sieur Brest dans l'Huveaune et les ouvrages 
par lui exécutés n'ont pas été faits régulièrement sans l'auto-
risation de l'administration ; 2° en cas d'affirmative, si l'éta-
blissement de la prise d'eau et des ouvrages doit être considéré 
comme légal. 

« Art. 2. Sont considérés comme non avenus, en ce qu'ils ont 
de contraire au présent décret, l'exploit introductif d'ins-
tance du 28 avril 1851, les conclusions prises à l'audience par 
le sieur Brest et le jugement du Tribunal de Marseille en daie 
du 3 avril 1852, » 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

commander : « Une! deux! « ou bien s'il fallait dire: 

« Deux! une! » Le sous-lieutenant était d'avis qu'il fallait 

employer celte dernière formule comme ayant la meil-

leure désinence; le sergent-major, au contraire, s'ap-

puyant sur l'ordre logique et la valeur des mots, préten-

dait qu'il était naturel de commencer le commandement 

par « une ! » et finir par « deux! » Ces explications, peut-

être un peu trop animées, ayant eu lieu en présence de la 

troupe, blessèrent l'amour-propre du sergent-major Sas-

sagnol, qui, cédant à un mouvement d'impatience, retira 

la baïonnette de son fusil et alla se placer eu serre-file 

derrière le peloton, en invitant un autre sous-officier à 

prendre le commandement de l'exercice. Cette mutinerie 

occasionna un temps d'arrêt dans la compagnie des volti-

geurs; les chefs supérieurs s'en aperçurent, et le capitai-

ne vint intimer l'ordre au sieur Sassagnol de reprendre 

son poste. Cet ordre ayant été réitéré sans être exécuté, 

le sergent-major se rendit à la salle de police, d'où il 

n'est sorti que pour être traduit devant le Conseil de guer-

re sous l'inculpation de refus formel d'obéissance, délit 

qui, outre la peine de l'emprisonnement, entraîne l'expul-

sion des rangs de l'armée. 

Jean-François Sassagnol est entré au service militaire, 

comme engagé volontaire, au mois de septembre 1840; il 

a fait les campagnes d'Afrique. Favorablement noté au 

corps, il était porté sur le tableau d'avancement pour le 

grade d'officier. L'accusé est amené par la gendarmerie 

d'élite ; c'est un beau sous-officier. 

M. le président : Vous êtes sergent-major de voltigeurs, et 
en cette qualité vous devez donnera vos subordunnés l'exemple 
de la soumission la plus complète que l'inférieur doit au su-
périeur dans tous les grades de la hiérarchie militaire. 

Le sergent-major : Je le sais ; ce sont des principes que j'ai 
toujours respectés et que j'ai propagés dans les rangs de mes 
inférieurs Mais la faute qui m'amène ici a été involontaire ; 
je n'aurais pu croire qu'elle me susciterait un procès crimi-

nel. 
M. le président : Il paraît d'après les pièces de l'instruction 

que le sous-lieutenant vous ayant fait observer que vous ne 
taisiez pas cadencer le pas conformément aux prescriptions 
du règlement, vous reçûtes fort mal cette observation ? 

Le sergent-major : Voici, mon colonel, comment les faits se 
sont passés. Le peloton qui m'était confié pour l'instruction 
marchait par le flanc et exécutait un changement de direc-
tion; comme la gauche n'était pas au pas, je me suis servi des 
commandements : Une!., deux!... pour régulariser l'ensem-
ble de la marche. Ne pouvant obtenir la cadence du pas, j'ai 
arrêté le peloton et je lai fait remettre face en tête. Ceci a dé-
plu au sous-lieutenant, qui m'a adressé des reproches en des 
termes un peu vifs de ce que je ne commandais pas : Deux !... 
une !...; il a fini même par me dire que je ne savais pas com-
mander! (L'accusé paraît très ému.) J'ai treize.années de ser-
vice, et je n'ai jamais eu besoin qu'un jeune sous- lieutenant 
vint m'a p| 'rendre la théorie ou le commandement que j'ai 
longtemps pratiqués sur le champ de bataille. Ce reproche 
devant la troupe me fut très sensible. 

M. le président : Vous savez bien, puisque vous êtes déjà 
sous-officier d'une compagnie d'éliie, qu'un officier doit re-
prendre les sous-officiers au moment même où ceux-ci sortent 
des prescriptions réglementaires. Les officiers ont aussi leurs 
supérieurs, et les généraux de même... Dans notre état, il 

faut écouter les observations et se taire. Vous, au contraire, 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M . Roudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 8 et 22 juillet; — approbation impé-

riale du 21 juillet. 

COURS D'EAU NON NAVIGABLE NI FLOTTABLE. — DROIT PRÉ-

TENDU A L'USAGE DES EAUX. — PRIVATION PAR SUITE 

D'EXPROPRIATION. INDEMNITÉ CONDIT.ONNELLE FIXÉE 

PAR LE JURY. — QUESTION PRÉJUDICIELLE DE LÉGALITÉ 

DE LA PRISE D'EAU ET DES OUVRAGES ACCESSOIRES. — 

COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

Aux termes des lois des 12-20 août 1790, 28 septembre, 6 oc-
tobre 1791, et de l'arrêté du gouvernement du 19 ventôse 
an VI, l'autorité aim nUlralive est chargée de la police de 
tous les cours d'eau; et aux termes de la loi duiè septem-
bre 1807, c'est à cette même autorité qu'il appartient de 
reconnaître si les usines et autres ouvrages qui sont établis 
sur les cours d'eau, et qu'il est utile de supprimer, dépla-
cer, ou modifier par l'exécution des travaux, ont un carac-
tère légat, d'où il suit que l'autorité administrative est, à 
l'exclusion de l'auiorité judiciaire, compétente pour déci-
der si les ouvrages supprimés, déplacés ou modifiés avaient 
besoin, pour être établis régulièrement, d'être autorisés par 
elle. 

Dès lors, lorsqu'à la suite d'une expropriation le jury d'ex-
propriation alloue une somme de 10,000 fr. à un proprié-
taire exproprié pour le cas où il serait jugé qu'il avait 
droit à l'usage des eaux d'une rivière non navigable ni 
flottable, soit pour l'irrigation de ses terres, soit pour la 
mise en mouvement d'une usine, le Tribunal saisi de la de-
mande en attribution de ladite somme de 10,000 fr. doit 
surseoir à cette demande jusqu'à ce que le propriétaire de-
mandeur ail fait reconnaître par l'autorité administrative 
la régularité de la prise d'eau par lui faite soit pour arro-
ser ses terres, soit pour le service d'une usine. 

Ces questions ont été résolues au rapport de M. le con-

seiller d'Etat Roulatignier, malgré les observations de Me 

Béchard, avocat, et sur les conclusions conformes de M. 

de Savenay, maître des requêtes, commissaire du gouver-

nement, par confirmation du conflit élevé, le 29 avril 1852, 

par le préfet des Bouches-du-Rhône, dans une instance 

pendante devant le Tribunal de Marseille entre le sieur 

Brest, propriétaire à Roquevaire, et l'Etat. 

Voici les faits qui ont amené cette décision : 

Le sieur Brest a été exproprié de terrains avoisinant la 

rivière de l'Huveaune, par suite de la rectification de la 

route nationale n° 96, et le jury d'expropriation a éventuel-

lement a'ccoïdé une somme de 10,000 fr. de plus d'indem-

nité à ce propriétaire s'il établissait qu'il avait le iruit de 

prise d'eau clans l'Huveaune, droit par lui exercé en 1797 

pour l'irrigation de ses terres et pour le service d'une fa-

brique de savon, mais sans aucune autorisation de l'auto-
rité administrative. 

Ce n'est qu'en 1849, et alors q-ie l'expropriation était 

faite et que les travaux primitifs étaient supprimés et mo-

difiés en partie, que le sieur Brest a fait autoriser la prise 
d'eàu par décret du 25 juillet 1849. 

Dans ces circonstances, le 28 avril 1851, ce particulier 

a assigné l'Etat devant le Tribunal de Marseille, pour voir 

dire qu'il retirerait de la caisse des dépôts et consignations 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS » 
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TRIBUNAL DE POLICE DE LAMBETH (Londres). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.} 

Présidence de M. Norton» 

Audience du 30 août. 

UN FAUX OFFICIER DE L' ARMÉE DE HONGRIE. — ABCS BIS 

CERTIFICATS DE KOSSUTH. —DÉPOSITION DE CE DERHIKR. 

Joseph Ratteinstein, réfugié hongrois, prenant lâ qualité 

de protégé de Kossuth, a été arrêté sous la prévention de 

manœuvres frauduleuses et de faux, employés pourobie-

ni • des secours de certains hauts personnages. ' Les prin-

cipaux auxquels il s'est adressé sont le duc de Cufflber-

land et lord Dudley-Stuart. 

La prévention reproche à Ratteinstein d'avoir falsife 

divers documents pour arriver à ses fins. 

L'agent de police Horsford déclare qu'il connaît le # 

venu pejur faire partie d'une bande de mendiants et d'es" 

crocs; il croit pouvoir affirmer qu'il a déjà subi une con-

damnation de douze mois pour des faits de la nature* 

ceux qui lui sont aujourd'hui reprochés. , > 

Ratteinstein avoue la condamnation, mais il pré'
604 

qu'elle a eu lieu pour des faits différents. , 

A ce moment apparaît à la barre John CartwrightWoofj 

le constable qui a arrêté le prisonnier. Il annonce q"|* 

vient de recevoir des renseignements sur ua grand o 1*1" 

bre de faits de fraude et d'escroqueries que le prévenu au-

rait commis, et il demande l'ajournement des débats. 

Le juge Norton fait droit à cette requête.
 S

i 

A une seconde audience, M. Kossutn avait été a'pF 

comme témoin. Il n'a point comparu. L'agent de p* 

qui lui a remis la citation eu mains propres déclare i 

M. Kossulh lui a dit qu'il voulait consulter ses amis a6o , 

savoir si, oui ou non, il devait venir déposer coma
1
? ' 

moin sur le prévenu. Il a écrit à ce sujet une lettre a 

Norton, le juge. 

M. Norton fait remarquer qu'il est singulier que »' *^ 

suth ait donné au prévenu le certificat qu'il produit, P
u 

qu'il le connaît si peu. Il décide qu'une seconde assig qu il le connaît si peu. 11 décide qu une w - ^ 

tion sera envoyée à M. Kossuth pour une prochaine 

dience, et qu'au besoin ou le contraindra à s'y ren' 

Cependant, dit-il, je crois, .d'après la teneur de sa w 

que je ne serai pas obligé d'en venir à cette extrémité-

À la troisième audience, M. Kossuth a, en effet, r 

du à l'invitation de la justice. Aussi, dès le maum ' e ,
e 

reau de police de Lambeth était-il encombré par la ^ 

qu'avait attirée l'espoir de voir le célèbre révolution'
 fl 

hongrois. Il est arrivé à deux heures, accompagne ^
e 

autre Hongrois, à la tournure militaire, et qu'on di ^ 

l'un des officiers généraux de son ancienne armée-

placer M. Kossuth sur un siège près de la barre des 

cats. gt0" 
Le prévenu Ratteinstein est assisté de M. Pearse, 

cat. . ^ne-

Lés débats s'ouvrent par la déposition d'un sieu ^ 

burg, allemand, et fabricant de pianos. J'ai
 coaa

^'^Q-tè' 

un Joseph RaUeinstein, qui était lieutenant dans le 

giment de l'armée hongroise; il a reçu une blessur > 
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ie
 de belle taille et de manières très-distinguées. 

»
n hom

 ,,iiier ici présent n'est pas ce Ratteinstein ; il a, au 
Le P

ris0
 pied plus haut que celui que j'ai connu. 

0
o"

S
vérine que le prévenu -n'a sur sur lui aucune bles-

sJr
î Kossuth prête serment et dépose en ces termes : Le 

f -atdont le prévenu fait usage est émané de ma main; 
c
 sVnature est bien la mienne, mais je n 'oserais affir-

ce
'
te

 e |p cachet apposé soit bien le mien. Quand Joseph 

m
er

 |
nste

jn s'est adressé à moi, je ne le connaissais pas. 

T^nt
 ce

 1
ue

 J
e me ra

PP
e

"
e de cette

 entrevue, c 'est 
ruvait l'aspect militaire et qu'il souffrait alors d'une 

1
ul

 re
 à la jambe. Les exilés politiques s'adressent sou-

fà
m0

' pour avoir des certificats, et il arrive souvent 
veD

 s0
nt des personnes à moi inconnues. Si, après un 

1
ueC

en
 attentif, j 'acquiers la conviction que ces person-

exSlD

0
otbien ce qu'elles disent être, je leur donne les eer-

"
eS
^ qu'elles me demandent. C'est là ce qui se sera pas-

" pour Joseph Ratteinstein 

Ces certificats sont donnes par moi dans le but de faire 

hienir à ceux qui les demandent quelque emploi qui leur 

rmet'e de vivre pendant leur dur exil du pays natal, 

["est ce que j'énonce toujours expressément : il ne peut 

pntrer dans ma pensée qu'on en fera un usage coupable, 
mme j| p

ara
î
t
 qu'on p

a
 fait dans l'espèce, ce qui cause à 

loi et à mes amis politiques une profonde douleur. 

Je ne crois pas avoir vu avant ce jour le prisonnier, 

sans cependant pouvoir rien affirmer d'une manière posi-

tive Mon impression est qu'il n'est pas militaire : il n'en 

a ni l'aspect, ni l'attitude ; cependant je ne peux affirmer 

uu'il ne l'ait pas été. . 
Je me souviens aussi que Joseph Ratteinstein était un 

homme instruit, bien élevé. 

A ce moment, le prévenu fait présenter à M. Kossuth 

une carte grossière représentant les sièges de diverses 

batailles livrées par l'armée hongroise, afin que M. Kos- ; 

suth apprécie la vérité des indications qui y sont consi-

gnées. M. Kossuth l'examine avec soin, et, sur les inter-

pellations du prévenu, une conversation en allemand s'en-

gage entre eux, à la suite de laquelle M. Kossuth dit au 

magistrat que, s'il peut affirmer que cet homme n'est pas 
Ratteinstein, il doit cependant reconnaître qu'il a fait les 
©erres de l'indépendance en Hongrie. 

C'est dans cet état que l'inspecteur Wood, qui a arrêté 

\e prétendu Ratteinstein, demande un ajournement, disant 

QU'Ù se fait tort, à la prochaine audience, d'établir l'im-

posture du prévenu, en produisant devant la justice le vé-

ritable Ratteinstein, en ce moment détenu dans un péni-

tencier à la suite d'une condamnation prononcée dans une 
circonstance semblable à celle-ci. 

Le débat est de nouveau ajourné. 

L'affaire est revenue une dernière fois devant M. Nor-

ton. H a été fait part au magistrat des renseignements re-

cueillis sur le prévenu, et il est resté clairement démontré 

qu'il n'a pas le droit de prendre le nom de Joseph Rat-

teinstein et qu'il n'était pas détenteur légitime du certifi-

cat Kossuth, dont il a fait un usage frauduleux. 

Le véritable Ratteinstein est en prison pour filouterie; 

quant au faux Ratteinstein, il a subi une condamnation à 
trois mois de prison pour escroquerie. 

Le prévenu actuel aura à répondre à une accusation 

plus grave que celle d'aujourd'hui, car tout fait supposer 

qu'il a altéré, falsifié le certificat dont il s'est servi pour 
mendier. 

Ce sera l'objet d'un nouveau débat, mais devant le jury 
cette fois. 

CHRONIQUE 

Cour a statué sur les excuses qui ont été présentées par 

MM. Case, conseiller d'Etat, Lebel, juge au Tribunal de 

commerce, et Armand, chef de bureau, juré dans le Pas-

de-Calais. Ont été aussi excusés, pour cause de voyage et 

de maladie, MM. Marthe de Berthenet, de Blaca9, Decois, 

Dulot, Boch, Charpentier, Bisson, Labrousse de Beaure-

gard, Mallevai et Blanchet, négociant. Le nombre des ju-

rés n'étant plus suffisant, il a fallu procéder à un tirage 

de jurés supplémentaires, qui ont été immédiatement con-

voqués pour constituer le jury. On a procédé ensuite au 

jugement de trois affaires sans importance; il s'agissait 
de vols domestiques. 

— Une remarque que chacun a pu faire, c'est que la 

première chose qui s'établit au coin d'une rue nouvelle 

est un cabaret; cette circonstance est d'autant, plus re-

marquable que l'enseigne est posée avant que la maison 

ne soit achevée. Promenez-vous dans la longueur d'une 

rue en construction, et à chaque coin des rues adjacentes 

vous verrez une longue bande de toile portant ces mots : 

« Incessamment l'ouverture du débit de vins. » 

La rue de Rivoli elle-même, cette belle rue si aristocra-

tiquement habitée, va, dans son prolongement, avoir un 

certain nombre de débits de vins; un est déjà établi au 

n° 46 et est exploité par le sieur Liaud. 

Le sieur Liaud a, dès l'ouverture de son établissement, 

été victime du fait d'un consommateur qui, non content 

de lui voler son vin, prenait les bouteilles avec. 

Ainsi que cela se fait ordinairement, Liaud était installé 

avant que la maison ne fût achevée; au bout de quelques 

jours, il s'aperçoit que des bouteilles de vin disparaissaient 

d'une pile construite par lui dans sa cave. 

Il ne savait qui soupçonner, des ouvriers occupés dans 

la maison, ou de ses propres garçons; ses soupçons s'ar-

rêtèrent de préférence sur les premiers, parce qu'il avait 

reconnu que les soustractions se faisaient du dehors ; elles 

n'avaient donc pas été commises par les garçons qui ont 
accès dans la cave. 

La pile sur laquelle disparaissaient des boutelles était 

élevée jusqu'à la hauteur d'un petit soupirail à travers le-

quel on peut passer le bras et une bouteille avec. Con-

vaincu que les vols étaient commis par là, il décida de se 

mettre en embuscade et de guetter le voleur. 

Il alla donc se poster dans sa cave au-dessous du soupi-
rail. 

La nuit venue, il aperçut à travers cetle ouverture une 

lumière qui allait et venait : on cherchait le soupirail. 

« Ah! le voilà! » dit une voix. A ces mots, une main pa-

raît au trou, s'avance et saisit une bouteille. Aussitôt le 

marchand de vins, qui avait préparé un nœud coulant, le 

jette sur la main, tire la corde, et le voleur est pris. « Lâ-

chez-moi! lâchez-moi! » crie le propriétaire de la main; 

« Au voleur! » crie plus fort le marchand de vins. 

Les garçons de ce dernier accourent aux cris de leur 

maître et s'emparent du voleur qui était le nommé Picard, 

ouvrier plombier; le sieur Liaud, après lui avoir adressé 

une semonce, allait le lâcher, mais se voyant injurié par 

celui auquel il allait pardonner, il le remit aux mains de 

deux sergents de ville qui passaient en ce moment. 

Aujourd'hui, devant la police correctionnelle, il expose 

les faits que nous venons de raconter brièvement et de-

mande l'indulgence pour Picard qui l'a indemnisé du vin 
qu'il lui a pris. 

Celui-ci avoue humblement sa faute; le temps était 

lourd, dit-il, il faisait si soif! Il témoigne, du reste, le plus 

PARIS, 1" SEPTEMBRE. 

La chambre des vacations de la Cour impériale de Paris 

a tenu aujourd'hui sa première audience. 

M. le premier président Delangle a voulu, ce qui ne se 

faisait plus depuis longtemps, exécuter le décret du 30 

mars 1808, qui prescrit l'installation de la chambre des 

vacations par le premier président. Il a présidé aujour-

d'hui l'audience de cette chambre, où il n'a été rendu qu 'un 
arrêt par défaut. 

La chambre des vacations de la Cour siégera en septem-

bre et octobre, les mercredi et jeudi de chaque semaine, à 

dix heures et demie ; les premières audiences auront lieu 
mercredi et jeudi prochain. 

— On disait autrefois : « A bon vin, point d'ensei-

gne! » Ce dicton, qui plaisait à nos pères, ne convenait 

plus à l'activité industrielle qui distingue particulièrement 

notré siècle. Ce n'est plus la marchandise qui suffit à atti-

rer l'acheteur, c'est la boutique, c'est l'enseigne. L'ensei-

gne en effet a le grand avantage de hâter la réussite en 

créant tout d'un coup une renommée; pour peu qu'elle flatte 

les appéuts ou les goûts des acheteurs, elle les attire en 

loule et les ramène sans cesse ; c'est un pavillon qui cou-

vre la marchandise et qui assure les recettes du marchand, 

«^n se livrant à ces réflexions, M. Félix Benoît eut l'idée 

<ju une enseigne ainsi conçue : « Au grand pot brun, » 

surtout si elle était surmontée d'une image fidèle de cet 

°njet, ferait merveille à la porte d'un cabaret hors bar-
rière. 

r .^•
|
*?''

x
> heureux nom ! ne s'était pas trompé. En ef-
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J, il fondai Montmartre, boulevard des Poissonniers, 

f», un établissement de marchand devin, sur la porte 

jmquel il fit peindre l'enseigne que nous avons décrite, et 
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 succès dépassa ses espérances. En peu de temps il 
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ait réalisé une petite fortune ! Dans l'ivresse de son 

onheur, il se montra bon parent, et voulut faire participer 

u Irere, Probas Benoit, aux avantages de ce qu 'il appe-

rt son invention, «n le mettant à même, à l'aide de quel-

ques avances, de créer à Belleville, boulevard de la Cho-

Fuette, 34, un établissement semblable avec l'enseigne 
u
 grand pot brun, qu'il lui conférait gratuitement le droit 

d
e*ptoiter.
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eigne eut à Belleville le même succès qu'à Mont-

aure, et bientôt Probas fut en état d'acquitter les avan-
^ que son frère Félix lui avait faites. 
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vif repentir de la faute qu'il a commise. 

Le Tribunal l'a condamné à quinze jours de prison. 

— L'anse du panier! Est-ce qu'on pourrait se tirer d'affai-

re sans cela? vous diront les cuisinières de grandes maisons, 

les maîtres sont si cancres! ils se figurent que pour 2 à 

300 fr. ils peuvent avoir un cordon bleu ; allons donc! si 

vous ne voulez pas qu'on fasse danser l'anse du panier, 

allez aux provisions vous-mêmes et mangez du miroton. 

Cordons bleus ou non, mesdames les cuisinières, ce 

que, par un euphémisme du dictionnaire de cuisine, vous 

appelez l'anse du panier, vous savez que la loi l'appelle 

abus de confiance, et que les Tribunaux sont parfaitement 

décidés à frapper cet abus trop répandu et trop souvent-
impuni. 

Voici un cordon bleu devant la police correctionnelle, la 
veuve Leclère. 

Elle avait beau jeu pour faire danser l'anse du panier, 

vingt personnes à nourrir tous les jours ! Aussi ne s'en 
faisait-elle pas faute. 

Le bourgeois, comme disent ces dames, s'apercevait 

bien que sa cuisinière lui comptait des objets qui n'a-

vaient pas été achetés, et portait à un prix exagéré ceux 

qui l'avaient été réellement; mais il ne lui avait pas été 
possible de constater la fraude. 

Il la découvrit où la cuisinière ne pensait pas qu'on Ti-

rait chercher : sur le livre du boulanger; en effet, l'anse 

du panier est de bien peu de rapport sur le pain, quelques 

sous par jour ; mais la veuve Leclère pense avec le pro-

verbe que les petits ruisseaux font les grandes rivières. 

Le bourgeois donc, croyant remarquer une exagération 

dans la consommation du pain, confronta le livre de sa 

cuisinière avec celui du boulanger, et des différences no-

tables et fréquentes furent constatées. 

Le cordon bleu, pris en faute, prétendit alors avoir payé 

de son argent les pains portés en plus sur son livre. 

Le même système était encore soutenu aujourd'hui à 
l'audience. 

Le Tribunal a pensé qu'un exemple était utile ; il a con-

damné la veuve Leclère à quinze jours de prison. 

>
 — La bourse ou la vie !... cruelle alternative que celle-

là pour une pauvre domestique malado au lit et chez la-

quelle un scélérat s'introduit à l'aide de fausses clés. 

Voilà pourtant dans quelle situation Julie Demarne pré-

tend qu'elle s'est trouvée le 8 juillet à neuf heures du ma-

tin, en plein jour, dans une maison habitée. Vous allez 

voir, à en juger du moins par le récit qu'elle fait, toute la 

présence d'esprit qu'a montrée celte pauvre fille malade : 

« Hélas, monsieur, répondit-elle respectueuse et trem-

blante au brigand qui lui demandait la bourse ou la vie, 

je n'ai que la pièce de deux francs que vous voyez sur le 

coin de la cheminée, prenez-la et ne me tuez pas, je vous 
en supplie. » 

Le voleur, assez bon diable, bien qu'ayant l'indélica-

tesse de demander la bourse ou la vie, prit les deux francs 
et se retira. 

Aussitôt la malade de passer une robe, de se lever, 

et de courir après le misérable; elle a oublié de crier au 

voleur, par exemple; une découverte l'en aurait, il paraît, 

empêchée. 'En ouvrant sa porte, elle aurait vu ouverte 

celle du propriétaire qui demeure deux étages au-dessous. 

Or, comme il était à la campagne avec sa famille, bien sûr, 

le voleur était entré là, toujours à l'aide d'un rossignol. 

Sans se préoccuper si elle va être assassinée, sans son-

ger à fermer la porte pour enfermer le voleur et aller en-

suite chercher du secours, elle entre, la courageuse fille : 

le voleur n'y était pas; alors elle se décide à aller avertir 
toute la maison. 

^ Le portier, qui n'avait pas quitté le devant de sa loge, 
n avait vu sortir personne. Sans aucun doute le voleur 

était dans la maison. On se saisit de pelles, de pinces et 

autres armes à feu, et on fait-une battue générale de la 

cave au grenier, tandis que plusieurs voisics gardent la 

porte de la rue, armés de manches à balai; on ne trouve 

On se rend alors chez le commissaire de police, auquel 

on déclare l'audacieux vol qui vient d'être commis. « Don-

nez le signalement du voleur, » dit le magistrat à Julie 

Demarne. « Hélas! répond la pauvre fille, l'étais si trou-
blée, que je n'ai pas osé regarder le scélérat. » 

Chose bizarre, le lendemain elle en faisait la description 

la plus minutieuse. C'est qu'il s'était passé bien des cho-

ses depuis la veille. Le propriétaire, dont la porte avait 

été ouverte, était revenu et avait déciaré qu'on lui avait 

volé deux montres, une chaîne d'or, deux boutons ju-

meauK, une épingle d'or et différents bijoux, le tout 

enfermé dans une boîte placée au bas d'une armoire sur 
laquelle la clé était restée. 

Des doutes avaient été élevés sur la sincérité des faits 

déclarés par la fille Julie; c'est alors qu'elle s'était décidée 
à donner le signalement du voleur. 

Des perquisitions, faites chez elle, n'amenèrent la dé-
couverte d'aucun des objets volés. 

Cependant une investigation fut faite sur ses antécé-

dents, et l 'investigation ne lui fut pas favorable. 

Un tailleur, chez lequel elle avait travaillé, dénonça 

quelques tentatives de vol faites par elle et la soustraction 

d'un mouchoir laissé dans un paletot qu'il lui avait donné 
à réparer. 

Un marchand de nouveautés déclara qu'elle lui avait vo-

lé une paire de gants ; une fruitière, qu'elle lui avait volé 

des œufs. Toutes ces circonstanstances amenèrent son ar-

restation, et elle a comparu aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel, comme prévenue d'avoir commis les diffé-
rents vols dont il vient d'être parlé. 

U a été impossible de trouver la trace d'aucun des bi-

joux volés le 8 juillet; le Tribunal n'a donc pas pu con-

damner la prévenue sur ce chef; la prévention n'a pas été 

mieux établie sur le vol des gants ; mais, sur le vol du 

mouchoir et des oeufs, elle a été cendamnée à trois mois 
de prison. 

— On signalait depuis quelques jours la présence dans 

la campagne de malfaiteurs qui s'attaquaient nuitamment 

aux meules de blé et commettaient ainsi des vols impor-

tants au préjudice de différents cultivateurs. Le sieur J... 

qui, plus que les autres, avait souffert de ces déprédations, 

résolut d'en découvrir les auteurs. Hier, vers minuit, ar-

mé de son fusil de chasse à deux coups, il s'embusqua 

dans un champ avec le sieur François, boulanger, garde 

communal, qu'il avait fait entrer dans son plan. Us se 

placèrent à quelque dislance l'un de l'autre, afin de pou-

voir embrasser plus de terrain dans leur surveillance. 

Us étaient depuis une heure environ en embuscade, lors-

qu'un léger bruit se fit entendre. Ils distinguèrent deux 

hommes portant sur leur tête une pyramide de gerbes. 

Sortant de sa retraite, le sieur Boulanger s'écria : « Qui 

va là! » Aussitôt les malfaiteurs, jetant leur fardeau, s'é-

lancèrent sur lui, et le serrant entre eux de manière à lui 

interdire l'usage de son sabre, lui portèrent huit coups de 

couteau-poignard. Le malheureux garde s'affaissa sur lui-

même et resta étendu sans connaissance sur l 'herbe souil-
lée de son sang. 

Le sieur J... se hâtait d'accourir, mais la scène qui vient 

d 'être décrue avait eu lieu avec une telle rapidité que lors-

qu'il vil tomber la victime, les meurtriers étaient en fuite. 

U lâcha dans leur direction ses deux coups de fusil. Des 

cris qu'il entendit lui firent penser que l'un d'eux au moins 
était atteint. 

Après avoir en vain essayé de ranimer le garde, le sieur 

J... courut au village, i'où il revint précédant le juge de 

paix et le commissaire de police, qui avaient amené avec 

eux un médecin et un détachement de la brigade de gen-

darmerie. On s'occupa de donner à la victime tous les 

soins que réclamait la gravité de son état. Les gendarmes 

ayant reconnu des traces de sang qui se dirigeaient du 

côté de Saint-Maur, en conclurent qu'elles provenaient 

des meurtriers et se mirent à leur poursuite. 

Près de Champigny, les vestiges s'arrêtaient, terminés 

par une petite mare de sang. On pensa que les assassins 

n'avaient pas été plus loin ; cependant on ne pouvait dé-

couvrir l'endroit où ils s'étaient réfugiés. A force d'inves-

tigations on les trouva dans un fossé, recouverts d'une 

gerbe de blé qu'ils avaient emportée avec eux et qu'ils 

avaient dénouée pour se couvrir. Ces malfaiteurs se disent 

terrassiers, mais ils n'ont en réalité d'autre profession que 

agnan, 

celle de rôdeurs nocturnes. L'un d'eux a reçu dans le 

flanc gauche un coup de feu. Les meurtriers ont été con-

frontés avec leur victime, qui les a reconnus. On les a en-

suite mis à la disposition du procureur impérial. 

DÉPARTEMENTS. 

pas de vol eur, 

GIRONDE (Bordeaux), 31 août. — C'était une chermsiè 

re; elle avait de longs cheveux d'un blond doré, 21 ans, 

un petit foulard galamment noué sur le sommet de la tête, 

et une jambe dont il n'était pas embarrassant de deviner 

les contours quand, par les temps de pluie, elle quittait sa 

chambre pour aller à l'atelier. Mais on gagne si peu à cou-
dre des chemises ! 

Cette réflexion lui vint à l'esprit, un jour de la semaine 

dernière, sur le trottoir de la rue d'Aquitaine, à l'heure 

où le soleil se couche et où les galants, tout au moins ceux 

qui aspirent à le devenir, fourrent les pieds dans les ruis-

seaux et leurs yeux dans les ateliers où nichent les jeunes 
filles. 

Mais on gagne si peu à coudre des chemises ! 

A ce moment passait à côté de la chemisière un binocle 

qui dominait un nez, lequel nez dominait une figure pâle, 

illustrée de moustaches brunes : le tout, nez, binocle, fi-

• gure et moustaches, y compris leur support, appartenaient 

en toute propriété à un jeune homme qui, s'approchant de 

la chemisière, lui dit : « Mademoiselle, indiquez-moi donc 

le Lycée et l'heure des examens. «Comme quoi de cetle 

question, parfaitement iuoffensivc, le jeune homme arriva, 

quinze minutes plus tard, à formuler tout haut, dans la 

chambre de la chemisière, la réflexion cjue celle-ci se ré-

pétait tout bas et que nous citions tout a l'heure, c'est ce 

qu'on n'a jamais su. Puis ils se confièrent leurs peines, 

leurs rêveries, leurs espérances, leurs serments... Puis, le 

jeune homme prit d'une main son chapeau, de l'autre son 

portefeuille, et, ouvrant celui-ci avec gravité, il en retira 

une sorte de papier qui pouvait être un billet de banque. 

« Ma bonne amie, dit-il eu le remettant à la jeune fille, 

merci... Au revoir! à demain! En attendant, voilà cinq 

cents francs. » Comme le billet était déchiré sur les bords, 

la chemisière en fit la remarque. Le jeune homme répli-

qua, en souriant d'une certaine façon : « Cela ne diminue 
en rien la valeur du billet. » 

Hélas ! le lendemain, puis deux jours, puis trois jours 

s'écoulèrent, et le bien-aimé ne revenait pas. La chemi-

sière, lassée d'attendre, enveloppa soigneusement le billet 

dont elle avait été gratifiée dans une feuille de papier à 

lettre, et se rendit à la Banque pour en échanger la va-
leur contre de beaux écus. 

L'employé de la Banque prit le billet, le tourna, le re-

tourna; puis, regardant la jeune tille : « Ce billet est faux,» 
lui dit-il. 

On envoya chercher le commissaire de police. 

Le papier offert par la jeune fille était une imitation 

grotesque des billets de banque de cinq cents francs. 

La vignette était faite à la plume avec beaucoup d'art et 

de ressemblance. Seulement à la place des figures symbo-

liques qui représentent la justice et la loi, le dessinateur 

avait tracé de ces croquis difformes, comme on en voit 
aux gouttières des cathédrales gothiques. 

Dans le milieu étaient écrits ces mots : « Banque de 

France; » puis dans une petite circonféreuce au-dessous : 

« Tous les mauvais acteurs seront impitoyablement sif-

fles ; >» puis de chaque côté, dans les écussons de la vi-

gnette : « Toutes les jolies femmes seront reçues avec 
empressement. » 

Signés : 

Le directeur, ROBERT . Le contrôleur, MACAIRE. 

Le régisseur principal, POUF. 

La jeune fille, sommée d'expliquer l'origine de ce billet 

a donné des indications d'après lesquelles on a retrouvé le 

jeune homme qui le lui avait donné. Celui-ci a exposé l'a-

voir ramassé, il v a six mois, sous le péristyle du Grand-
Théâtre. 

On imagine bien que l'autorité n'a pas jugé à propos de 

poursuivre l'auteur de cette grotesque plaisanterie. 

— SEINE-ET-OISE (Versailles).— Dimanche dernier, vers 

neuf heures du soir, le sieur Vienne, bijoutier-changeur, 

rue Duplessis, 7, était à causer dans son comptoir avec 

une autre personne, lorsqu'il entendit casser un de ses 

carreaux, et vit une main qui saisissait un paquet de dix à 

douze billets de banque ; il sortit de suite en criant : « Au 

voleur ! » et vit un individu en blouse qui courait vers 

l'avenue de Saint-Cloud. Il se mit à sa poursuite en criant 

d'arrêter. Cependant le voleur gagnait du terrain, et ce ne 

fut que vers les Grandes-Ecuries qu'il put être saisi par 

deux personnes qui, aux cris du sieur Vienne, s'étaient 
mises à sa poursuite. 

Cet homme, âgé de trente et un ans, a été déposé au 

poste de la mairie, pour être mis à la disposition de M. le 
procureur impérial. 

— Ûn honorable capitaine du 16* de ligne, M. Pin, avait 

été victime d'un vol commis dans sa tente, au camp de 

Satory, pendant une manœuvre. Une montre en or à sa-

vonnette, divers bijoux et une somme d'environ 350 fr. 
lui avaient été enlevés. 

Quelques jours après, dans la grande manœuvre com-

mandée par M. le maréchal ministre de la guerre, le 1" 

août, ce même officier, en franchissant un des fossés qui 

bordent la route, eut le malheur de rencontrer la baïonnet-

te d'un soldat qui cherchait à s'aider de son fusil pour sor-

tir de ce même fossé, et il reçut au front deux blessures 
assez graves. 

M. le capitaine Pin fut l'objet des preuves de bienveil-

lante sympathie de ses camarades et de ses chefs, en tête 

desquels se trouvaient naturellement MM. les généraux 

commandant la brigade et la deuxième division de l'ar-

mée de Paris, ainsi que S. E. M. le maréchal Map 
commandant supérieur. 

Un auguste témoignage d'intérêt fut également donné à 

M. le capitaine Pin. LL. MM. l'Empereur et l'Impératrice, 

à chacune des visitesqu'elles firent au camp pendant toute 

la durée du séjour que cet officier dut faire à l'hôpital, dai-

gnèrent s'informer de lui. S. M. l'Empereur a mis le com-

ble à ses bontés, en chargeant M. le maréchal Magnan de 

remettre de sa part à M. lecapitaine Pin une superbe mon-

tre à répétition de Lepaute, et une fort belle chaîne en or 

dite sautoir, pour réparer une partie des pertes que le vol 
commis à son préjudice lui avait fait éprouver. 

{Journal de Seine-et-Oise.) 

— D RÔME (Valence), 30 août. — Ce matin, vers les neuf 

heures, le feu s'est déclaré avec une grande violence chez 

le sieur Chassagnac, marchand de produits chimiques; 

Grande-Rue, 12, et en un instant la maison a été envahie 
par les flammes et par la fumée. 

La panique s'est emparée immédiatement des locataires 

et des voisins qui ont commencé à déménager leurs effets 

les plus précieux ; puis tout-à-coup on a vu une femme, 

à qui la peur avait fait perdre tout son sang-froid, s'é-

chapper par une fenêtre du second étage, se glisser jus-

que sur les contrevents de l'étage inférieur , et là, les 

pieds sur ces contrevents et les mains accrochées à la fe-

nêtre de l'appartement qu'elle venait de quitter, appeler 

au secours en poussant des cris déchirants et rester sus-

pendue pendant quelques minutes entre la vie et !a mort. 

A chaque instant on s'attendait à voir cette malheureuse 

tomber sur le pavé ; il n'en a rien été, grâce à Dieu, et elle 

a eu encore assez de force pour se maintenir dans cette 

position critique jusqu'au moment où un ouvrier du voisi-

nage, après avoir escaladé la façade de la maison avec une 

adresse rare, est venu l'arracher à cet épouvantable dan-

ger, et, la prenant dans ses bras, l'a descendue à terre par 
une échelle qu'on venait d'apporter. 

Une autre femme qui, plus calme que l'autre, était restée 

dans le même appartement, a été sauvée par la même 

voie ; c'était la sœur du propriétaire du magasin où le feu 
venait de se déclarer. 

Pendant que la foule qui s'était rassemblée dès les pre-

miers cris : « Au feu ! » était terrifiée par cet émouvant 

spectacle, la cloche d'alarme parcourait la ville et faisait 

appel à tous les citoyens de bonne volonté. En un clin 

d'oeil les pompiers ont été sur les lieux, ainsi que M. le 

préfet, M. Vacher, premier adjoint, le colonel du 2
E
 d'ar-

tillerie, le commissaire de police, et une infinité d'autres 

personnes de tous les âges, de toutes les conditions et de 

tous les sexes. Les braves soldats du 2
E
 d'artillerie et du 

65° de ligne, ainsi que leurs officiers, n'ont pas été en re-

tard non plus, el bientôt le trouble inséparable des pre-

miers moments ayant cessé, l'ordre a été rétabli, les chaî-

nes se sont formées, et les pompes ont joué vigoureuse-
ment. 

Grâce à ces promptes mesures, le feu a été bientôt 

circonscrit dans Parrière-magasin servant de laboratoire, 

où le feu, activé par les matières inflammables qui y 

étaient déposées, brûlait avec une grande intensité, et, au 

bout d'une heure environ, on était maître de l'incendie, et 
tout danger avait disparu. 

Malheurusement on a eu à déplorer dans cette circon-

stance un grave accident. Le sieur Chassagnac fils, qui se 

livrait à la fabrication du vernis au moment où le feu a 

pris daus le laboratoire, a eu les jambes affreusement 

brûlées, et son état inspire des inquiétudes. Un autre ou-

vrier qui était arrivé des premiers sur le théâtre du sinis-

tre pour porter du secours, a reçu également aux pieds 

des brûlures assez graves. Le sieur Chassagnac père était 

absent au moment du sinistre. Le dégât est peu considé-
rable. 

INSERTIONS FAITES EN VERTU SE X.&. LOI DU 
2 JAftVIEa 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du dépariement de la Seine, 
en date du 4 avril 1853, 

Le nommé Jean-Samuel Christinal, âgé de vingt-sept ans, 

né en Suisse, demeurant à Paris, passage de la Madeleine 6, 

profession de domestique (absent), déclaré coupable d'avoir, 

en mai 1851 , commis à Paris, un vol, à l'aide de fausses clés, 

dans la maison de la demoiselle Alleauuie, dont il éiait domes-

tique, au préjudice du sieur Delaboulaie, qui se trouvait dans 

ladite maison, a été condamné par contumace à dix ans de 

travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à 11. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'" CRAPOUEL. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 2 SEPTEMBRE 1853 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4' avril 1853, 

Le nommé Louis-Henri Comeau, âgé de quarante ans, né à 

Moulins (Yonne), demeurant à Paris, rue du Grenier- Saint-

Lazare, 2, profession de marchand de vins (absent), déclaré 

coupable d'avoir, en 1851, commis à Paris le crime de ban-

queroute frauduleuse, a été condamné par contumace à quinze 

ans de travaux forcés, en vertu de l'article 402 du Code pé-

nal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Mm CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 avril 1853, 

La nommée Marie Logeois, femme Boisramé, âgée de trente-

neut ans, née à Moutier (Ille-et-Vilaine), demeurant à Paris, 

rue Montmorency, 28 (absente), déclarée coupable de s'être, eu 

1851, rendue complice du crime de banqueroute frauduleuse 

commis par un nommé Comeau, en l'aidant et l'assistant avec 

connaissance dans les faits qui ont préparé et facilité ledit 

crime, a été condamnée par contumace à quinze ans de travaux 

forcés, en vertu des articles 59, 60 et 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 avril 1853, 

Le nommé Auguste Lamarre, âgé de vingt ans, sans domi-

cile, profession de marin (absent), déclaré coupable d'avoir, 

en novembre 1851, commis à Vaugirard un vol conjointe-

ment, la nuit, à l'aide d'escalade et d'effraction, dans une 

maison habitée, a été condamné par contumace à dix ans de 

travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, , 

Pour le greffier en chef: M'" CRAPOUEL. 

Extrait dès minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du déparlement de la Seine, 

en date du 4 avril 1853, 

Le nommé Auguste Lambert, âgé de vingt-huit ans, demeu-

rant à Paris, faubourg Montmartre, 13, profession de commis 

marchand (absent), déclaré coupable d'avoir, en juillet 1851, 

k Paris : 1° commis le crime de faux en écriture de commer-

ce; 2° fait usage sciemment de la pièce fausse; 3° et commis 

un détournement au préjudice du sieur Courtois, dont il était 

alors co omis, a été condamné par contumace à dix ans de tra-

vaux forcés et 100 francs d'amende, en vertu des articles 147, 

148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme' délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce, requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes dugreffe de la Cour impérialede Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 
en date du 4 avril 1853. 

Le nommé Ficlor d'Orsius, âgé de vingt-huit ans, né à la 

Pointe-à-Pitre, sans domicile connu (absent), déclaré coupa-

ble d'avoir, en juin 1851, commis à Paris les crimes de faux 

en écriture de commerce et d'usage fait sciemment de la 

pièce fausse, a été condamné par contumace à dix ans de tra-

vaux forcés et à 100 fr. d'amende, en vertu des articles 147 
148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 

en date du 4 avril 1853, 

Le nommé Thomas Legg, âgé de trente-huit ans, demeu-

rant à Paris, faubourg du Temple, 78, profession d'ouvrier 

en guipures (absent), déclaré coupable d'avoir, en octobre 

1851, commis à Paris un vol daus l'atelier et au préjudice du 

sieur Grooes, dont il était alors l'ouvrier, a été condamné par 

contumace à six ans de réclusion, en vertu de l'article 386 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef, M'm CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 

en date du 4 avril 1853, 

Le nommé Michel Salancien, âgé de vingt ans, né à Sar-

nac (Creuse), sans domicile connu, profession de scieur de 

long (absent), déclaré coupable d'avoir, en août 1851, com-

mis à Vitry-sur-Seine un vol à l'aide d'escalade et d'effraction 

dans une maisou habitée, a été condamné par contumace à 

dix ans de travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code 

pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef: Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département, de la Seine, 

UB date du 4 uvril 1853, 

Le nommé Jacques -Guillaume-François Yonnet, âgé de 

cinquante ans, né a Paris, y demeurant, passage et hôtel Vio-

let, 7 et 9, profession de négociant (absent), déclaré coupable 

d'avoir, en 1848 et 1849, à Paris, commis le crime de ban-

queroute frauduleuse, a été condamné par contumace à dix 

ans de travaux forcés, en vertu de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Mi" CRAPOUEL. 

Bourse de Pari» du 1 Septembre 1853 

AU COMPTANT. 

3 0|0 j. 22 déc 79 05 

4 1(2 0[0 j. 22 sept. 

4 0|0 j. 22 sept — 

4 1[2 0|0 de 1852.. 104 90 

Act. de la Banque.. . 28(10 — 

Crédit foncier 720 — 

Crédit maritime. ... 515 — 

Société gén. mobil. . 861 25 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0|0 belge, 1840.. 99 — 

Napl. (C. Rotsch.).. 105 — 

Emp. Piém. 1850.. 97 40 

Rome, 5 0|0 97 3[8 

Empr. 1850 — — 

A. TERME. 

3 0)0 

4 1 2 0m 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

| FONDS DE LA VILLE, ETC. 

| Oblig, de la Ville.. . 

| Emp. 25 millions.. . — — 

| Emp. 50 millions.. . 1260 -

j Rente de la Ville... 

Caisse hypothécaire. 

Quatre Canaux 

Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSE6. 

H.-Fourn. de Monc. . — — 

Lin Cohin 

Minesde la Loire. .. . — — 

Tissus de lin Maberl. 

Docks-Napoléon 227 50 

1" Plus Plus Dern. 

Cours. haut. bas. cours. 

79 40 "79~40 79 — 79 -

104 85 105 — 104 85 104 90 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain — 

Paris à Orléans 1250 

Paris à Rouen.. .... 1085 

Rouen au Havre. ... 517 

Strasbourg à Bàle. . . 388 

Nord..... 890 

Paris à Strasbourg. . 960 
Paris â Lyon 9oO 

Lyo« à la Méditerr. . 8 1 6 

Ouest 745 

ParisàCaenetCherb. 617 

25 | 

- I 

50 I 

Dijon à Besançon... 5*5 ■ 

Midi 636 2D 

Gr. central de France. 555 — 

Montereau à Troyes. 480 — 

Dieppe et Fécamp.. . 345 -

BlesmeetS-D.àGray. 

Bordeaux à la Teste. . 

Paris à Sceaux — — 

Versailles (r. g.).. . . 360 — 

Granrt'Combe — -

Central Suisse 470 — 

L 'administration des Adresses des principales maisons de 

commerce de Paris demande, pour faire la place, des em-

ployés actifs et honnêtes. Remises payées comptant, après vé-

rification. 

S'adresser, de dix heures a midi, 6, place de la Bourse. 

— L'administration de l'Académie impériale de musique a 

l'honneur de prier les personnes qui jouissent de leurs entrées 

à ce théâtre de vouloir bien faire valoir leurs droits avant le 

5 septembre prochain. 

—THÉÂTRE-LYRIQUE .—Demain samedi, réouverture du Théâ-

tre-Lyrique, 1" représentation de les Moissonneurs, drame 

lyrique en trois actes et cinq tableaux, et de la P^;„ 
Trébizonde, prologue. ™nce

S
se d

p 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — L'Honneur de la Maisn 

accourir, à ses dernières représentations, tous les retard 

heureux de pouvoir applaudir ce drame qui a su con ; a '''es 

vogue pendant la saison la plus difficile de l'année
 t

'
UlJr,r

l», 

— AMBICU-COMIQUE. — Une fonle considérable n'ava 

trouver place aux deux dernières représentations de l n' 

le Ciel et l'Enfer, la direction s'est, mise en mesure de m '* 

nir quatre jours encore cette pièce sur les affiches, nr*!"
1
?" 

d'Elvire et de la Veuve Loustalot, vaudeville de M. Clai^îH' 
Incessamment le Voile de dentelle, pour les débuts À & 

Thuillier. ' Qe 

SPECTACLES DU 2 SEPTEMBRE. 

FRANÇAIS. — Don Juan d'Autriche. 

OPÉRA COMIQUE . -- Marco Spada. 

VAUDEVILLE. — La Noix dorée, l'Amour, Menorella, |
&

p 

VARIÉTÉS. — Les Trois Sultanes, les Mystères de l'été. 0I"' 
GYMNASE. — Un Fils de famille, Philibert*. 

PALAIS-ROYAL. — Un Homme, un Chapeau, Père et portj 

PORTE-SAINT-MARTIN. — L'Honneur de la rnaisor. Me« 
AMBIGU. — Le Ciel, et l'Enfer, Elvire. 

GAITÉ. — Le Petit Homme rouge, Cœlina. 

THÉÂTRE IMI' ÉRIAL DS CIRQUE. — Le Consulat et l'Ern 

mers. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch. -Elysées). — Soirées équèsu* 

COMTE. — Les Mille et un guignons de Guieuol. * re* 

'Amérique du 

eques-

guol. 
FOLIES. — La Fille de lair, Deux amoureux. 

DÉLASSKMENS. — Les Moutons de Panurge. 

BEAHMARCHAIS. — Les Coureurs de fortune. 

LUXEMROURG. — Croqne-Poule, Paris en vacances 

SALLE BARTHÉLÉMY. — Grand panorama de 

Nord. Tous les soirs à huit heures. 

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis fêtes 
très et mimiques. 

JARDIN MABILE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, s»™». 
dis, dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Les lundis, mercredis, vendredis « 
dimanches. 

PARC ET CHÂTEAU D'ASNIÈRES. — Fêtes dansantes et musicale» 
tous les jeudis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysée* 73 
— Tons les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et nue Messe 
de minuit à Rome. 

TABLE DES MATIÈRE K 

SE LA GAZETTE DES TRIBDKAUI, 
Année 1352. 

"Prix : Paris, 0 fr.; département, « f r. 50
 c 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du llarlav 

du-Palais, 2. 

Vantes immobilières. 

C 'iUBKES El ÉÏCOIS DS NOTAIRES, 

WEflMSOM^ BEAUX-ARTS 
A vendre à l'amiable, trois belles M »I*(0 .\'Si 

d'un bon produit, sises à Paris, rue des Beaux-

Arts. 
S'adresser à II' Al'MOST TUIKVIEJLK, 

notaire à Paris, 19, boulevard Saint-Denis. 

(1349)* 

Compagnie «3 es cliemSn de fer 

DE «i k BESANÇON. • 
Le conseil d'ad>iiinistration, en conformité de 

l'article 34 des statuts, a l'honneur de prévenir 

MM. les actionnaires qu'une assemblée générale 

extraordinaire est convoquée pour le 28 septembre 

prochain, à trois heures de l'après-midi, rue de 

Richelieu, 100, à l'effet de délibérer : 

1" Sur la convention signée le 17 août 1853 avec 

Kaesxnlaataasas 

M. le ministre de l'agriculture, du commerce et 

des travaux publics, et relative à la concession du 

chemin de fer de Besançon à Belfort, avec station à 

Mulhouse; 

2° Sur un traité passé le 26 août 1853 avec la 

compagnie du chemin de fer de Strasbourg à Bàle 

et à Wissembourg, portant réunion des concessions 

possédées par cette compagnie avec celle de la 

compagnie de Dijon à Belfort; 

3° Sur les mesures financières et modifications 

à apporter aux statuts, qui seront la conséquence 

des décisions prises par l'assemblée et des traités 

passés au nom de la société par le conseil d'admi-

nistration ; 

4" Sur les nominations, si elle accepte la propo-

sition qui lui sera faite, de trois administrateurs 

nouveaux, pour porter à quinze le nombre des 

membres du conseil d'administration. 

Les actionnaires propriétaires de vingt actions 

au moins, soit en actions au porteur, soit en cer 

tificats de dépôt, qui désireront assister à cette as-

semblée, devront se présenter dans les bureaux de 

la compagnie, rue Basse-du-Rempart, 66, avant le 

13 septembre, pour retirer leur carte d'admission 

contre le dépôt de leurs titres. 

Aux termes de l'article 38 des statuts, la délibé-

ration ne sera valable qu'autant que l'assemblée 

réunira au moins le cinquième du fonds social 

(6,700 actions). ' (10827) 

MINES DES 101MIÂS. 
MM. les actionnaires des tllucw des Mon 

aaSas sont convoqués en assemblée générale ex 

traordinaire, pour le samedi 17 septembre pro-

chain, à trois heures de relevés, à la salle Sainte-

Cécile, rue de la Chaussée-d'Anti n, 49 bis, à Paris, 

à l'effet de recevoir communication du t raité de 

bail des mines et de l'usine, conformément à la 

délibération de l'assemblée du 8 juillet dernier; 

approuver les comptes du gérant ; recevoir sa dé-

mission et procéder à son remplacement. 

Pour être admis à l'assemblée, ou s'y faire re-

présenter, il faut posséder cinquante actions et en 

avoir fait le dépôt à la caisse de la société, rue de 

la Victoire, 13, au moins dix jours avant l'as-

semblée. 

Paris, le 28 août 1S53. 

Le gérant, 

DE KERVÉGCEN ET Ce . (10831). 

C 
DES GLACES 

et Produits chimiques de MONTLUÇON 
MM. les souscripteurs à la nouvelle émission 

d'actions sont prévenus qu'ils auront à effectuer le 

troisième versement de 125 fr. par action dû 20 

au 30 septembre courant, à la caisse de la compa-

gnie, rue de la Douane, 22, de 10 à 4 heures. 

Paris, l ,r septembre 1853. (I0828Î 

ES DE CHASSE ANGLAIS 
40, rue de Richelieu, 40. (107ÎS) 

Les Médecins ■prescrivent avec un succès certain 

le SI ROM* tPècwrces d9oranges ameres de J.-î. 
f A MB tf& IV JSCt pour harmoniser les fonctions de l'estomac et celles des intestins. Il est constaté 
AJ A Mm- Md MU qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'estomac, qu'il guérit les 
migraines, spasmes, crampes, aigreurs, suite de digestions pénibles. Son goût agréable, la facilité avec laquelle il est 
supporté par le malade , tout le fait adopter comme le spécifique certain des maladies serveuses aiguës ou chroniques, 
gastrites, gastralgies, coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Le Sirop préparé par X-e. I.aroy.e se délivre toujours en Bacons spéciaux 
JP« (jamais en demi-bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des 

tSlfASozîĵ J «aebet et signature ei-sonu-e : 

Prix, le flacon : 3 francs. 

Paris, chez J.-P. LAME, pharmacien, rue Neave-des-Petits-{ 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

I 

^og-»^a»-e-«cs-«>^^«-*9-«Gg-«>^^»-e-e(g-

PXANOS-SAX. — NOUVEAU 
SOCIÉTÉ BN COMMANDITE, — RAISON SOCIALE ; C. SÂX % us s 

lilSBÏSiS&KBîESï, Giacomo (C. 

.•*ïi-:;m3K3IKVKK, Louis 

'E' in 5) M A S, Ambroise ''%). 

BI3 COaMl.I\, banquier. 

JOBABU (■&). 
VAVI83, banquier. 

AttAMi Adolphe (O $). 
ISKUlitOZ, Hector (>&). 

DAVID, Félicien (#); 

KANTXEU, Georges ; 

MUES. 'l'Xttlt, Léon; 

MASSÉ ; 

(10813) 

*T CIE . —RUE NOTRE-DAME-DES VICTOIRES, 44, A PARIS. 
Capital social : TROIS MILLIONS, divisé en 3,000 actions de 1,000 fr. chacune. 

Premier versement, 50 francs en souscrivant. 

Chaque porteur d'UNE ACTION aura droit, au fur et à mesure de la libération de son action, à : 

1° Un PIANO-SAX, en palissandre, à sept octaves, donné en PRIME et qui est garanti par la Société: 

2° A 4 0/0 d'intérêt annuel ; 

3° A 50 0/0 dans les bénéfices ; 

4° A une part proportionnelle dans la propriété de l'établissement et du matériel. 

NOTA. — La SUPÉRIORITÉ du PIANO-SAX a été constatée devaut un jury spécial, composé des hommes les plus célébras dans l'art musical et il a 

été reconnu que la table d'harmonie y étant débarrassée du poids énorme des cordes, l'instrument, comme dans les violons se perfectionne par 

l'usage au lieu de se détériorer. On peut voir et entendre tous les jours, de 4 à 6 heures, les pianos de prime, rue Saint-Georges 50 chez 
M. Adolphe Sax. . , 

On comprend facilement la valeur que prendront inévitablement les actions aussitôt qu'elles seront toutes placées. Les souscripteurs qui libéreront 
leurs actions en souscrivant seront les premiers servis. * , r - - • 

On souscrit à Paris, chez MM. PATOIV et C««, banquiers de la Société, boulevard des Italiens, 6. 

STÈME. 
PIJL>0 l»OV\f; MM PHÏMK. 

Ida paSiUàtton légale de* Actes de Société est obligatoire, pour Tannée 1853, dans la «iAZKTTH DE* TBIBU.VACJX, LE nnoiT et le JOUHXAla «SitfKRAL, D'AFFICHE». 

Ventes mobilières. 

VHÎSTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, ï. 

Le 3 septembre. 
Consistant en tables, labourels, 

cheminée, rideaux, etc. (1372) 

Consistant en comptoir,balances, 

banquettes, glaces, etc. (1373) 

MO€lÉ'l'É«. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en dale a Sainl-Quenlin du 

quinze août mil huit cent cinquan-
te-trois, enregistré audit lieu le 
Vingl-deux (lu même mois, folio 

«;s, verso, casée, par Miocque, aux 
droits ne cinq francs cinquante 
centimes, décime compris, 

11 résulte : 
Qu'une société en nom collectif, 

pour la fabrication, l'achat et la 
vente des piqués et autres tissus de 
coton de toutes fabriques, a été for-
mée entre : 

M. Pierre -Joseph DELACOUUT-
CHARLET, fabricant, demeurant à 
Epaliy .Somme), 

El '.1t. Toussaint - Romain Bl-
:;:.AU !.T, négociant, demeurant à 

Paris, rue du Sentier, 20 ; 

Que la raison de commerce de 
cette société est DIGNAULTet DEI .A-
COUIVT, et le siège à Paris, rue du 
.Sentier. 20, pour les achats et ven-
tes lies tissus fabriques, et à Epehy 

]poiir la lahricaliun ; 
Que chacun des associés est auto-

rise à gérer, administrer et signer 

pour la société, laquelle toutefois 
lie. sera point lenue de» dettes par-
culièria à chacun des associés 

pendant la durée de la société, non 
plus que de celles antérieures ; 

Et que cette société, formée pour 
douze années consécutives, a com-
mencé le seize août mil huit cent 
cinquante-trois pour finir le quinze 
août mil huit cent soixante-cinq. 

Pour extrait : 
BlGNACLT et DELACOURT. (7504) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du vingt-cinq août mil huit 
cent cinquanle-trois, enregistré le 
même jour, folio 96, recto, case 6, 
par Pommerey, qui a reçu cinq 
lianes cinquante centimes, 

11 appert que : 

M. Antoine MELLERIO père, po«-
licr-l'umiste, 

Et M. Louis-Charles-Victor MEL-
LERIO (ils, aussi poëlier-fumiste, 

Demeurant lous deux à Paris, rne 
de Varennes, 82, 

Ont formé enlrc eux une société 
en nom collectif pour l'exploila-
lion d'un fonds de poélier-fumisle. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue de Varennes, 82. 

La raison sociale est MELLERIO 
père el 111s, et la société sera gérée 

cl administrée par M. Mellerio père 
<]ui aura seul la signature sociale. 

La durée de la société a été fixée 
à quatre années, à partir du pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-trois pour Unir le premierjan-
vier mil huit cent cinquante-sept. 

Pour extrait : 

DUHAMEAC, (7503) 

D'un acte sous seing privé fait 
double à Paris, le trente et un août 
mil huit cent cinquante-trois, dû-
ment enregistré le premier seplem 
lire par Couriaut, qui aperçu les 
droiis ; 

Entre MM. Xavier-Joseph J1ETRK-

M1EUX père, 

ftEl Emile BETREMIEUX fils jeune, 
tous deux demeurant à Paris, rue 
de rEchelle-Saint-JJonoré, il; 

Il appert : 
Que la société contractée par acte 

sous seing privé en dale du dix 
avril mil huit cent cinquante-
deux, sous la raison BETREMIEUX 
père et fils jeune, pour l'entreprise 
et la vente des tentures en papiers 
peints, est et demeure dissoute à 
partir du vingt août mil huit cenl 
cinquante-lrois; 

Que la liquidation sera faite en 
commun par les associés au siège de 
la société, à Paris, rue de l'Echelle-
Saint-Honoré, u. 

Pour exlrait : 

X. BETREMIEUX. (7502) . 

Suivant acte devant M" Desmanè-

ches, notaire a La Villelte, le vingt-
trois août mil huit cent cinquante-
trois, enregislré, MM. Louis-Joseph 
DOISTAU, distillaleur, Anloine-Al-
cibiade VINCENT , commis négo-
ciant, et Louis-Antoine BEAURAIN, 
aussi commis négociant , demeu-
rant tous trois à Paris quai Valmy, 
157, ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
du fonds de commerce de distilla-
leur marchand d'eau -de-vie en 
gros , que M. Doislau fait valoir 
acluelleinent a Paris, en son domi-
cile sus-indiqué ; durée de cetle so-
ciété: vingt années du premier jan 
vier mil huit cent cinquante-qua-

tre; raison sociale : DOISTAU, VIN-
CENT el lilïAUlSAIN ; siège de la 
sociélé à Paris, quai Valmy, 157. 
M. Doislau a seul la signature so 
claie, mais il ne pourra en faire 

usage que pour les affaires de la 
sociélé. Apport, des associés : M. 
Uoisteau son tonds de commerce, 

ustensiles et marchandises; M. Vin 

eent,vingt-six mille francs; M. Beau-
rain, douze mille francs. 

Pour extrait : 

Signé, DESMANÈCHES . (7506) 

Par acte sous signature privée, en 
dale du vingt août mil huit cent 
einquanle-trois, enregistré à Paris 
le trente du même mois, il a été 

formé une société en commandite, 
ayant pour litre Société Rigal et C«, 
au capital social de deux millions, 
représenté par'six mille actions au 
porteur, savoir: deux mille actions 
de cinq cenls francs, deux mille ac-
tions de Irois cenls francs, et deux 
mille actions de deux cenls francs. 
Le but de la société esl l'exploila-
tion d'un brevet d'invention accor-
dé à M. Rigal et pour la fabrication 
d'un charbon minéral végétal nom-
mé Rigalide, qui est le sujet du bre-
vet. La raison sociale est RIO AL ehi 
Ce . Le siège et les bureaux provisoi-
res sont établis rue de Berlin, 17, à 
Paris. 

RIGAL. (7501) 

Cabinet de M. A. DURANT-RAD1-

GUET, avocat, 7, rue Saint-Eia-
cre. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le vingt-
cinq août mil tiuit cent cinquante-
trois, enregistré, 

M. François- Evarislc CHAUVI-
TEAU, ingénieur draineur, demeu 
rant a Paris, rue Saint-Lazare, 36, 

M. Emile-Josopb-Napoléon CAM-
POCASSO, ingénieur draineur, de 
meurant à Paris, rue de Paradis 
Poissonnière, 53, 

Ont formé entre eux, pour cinq 

années, qui ont commencé le pre-
111er mars mil huit cent cinquante-

trois et nuiront, le premier mars 

mil huit cent cinquante-huit, un 

société de commerce en nom col-
lectif, qui aura pour objet l'entre-

prise de tous les travaux de «Irai na-
ge dont les parties ont obtenu ou 
pourront obtenir l'entreprise, la fa-
brication des tuyaux et conduits 
nécessaires à cette industrie, et 
loules opérations quelconques re-
latives au drainage ou s'y ratta-
chant qu'elles jugeront à" propos 
d'entreprendre. 

Le siège social sera provisoire-
ment à Paris, rue Bergère, 11. 

La raison et la signature sociales 
seront K.-É. CHAUVITEAU et CAM-
POCASSO. 

Les deux associés auront le droit 
de gérer et d'administrer et la si-
gnature; mais i's ne pourront faire 
usage de cetle signature que pour 
les besoins et affaires de la société, 

et tout engagement ainsi contracté 
pour auire cause ne lierait que ce-

lui des associés qui l'aurait sous-
crit. 

Tout emprunt ou toute obligation 
de sommes devra, du reste, pour 
SI re valable à l'égard de la sociélé, 
61 re revêtu de la signature sociale, 
approuvée par chacun des asso 
C1C8. 

Pour exlrait : 

A. DURANT-RADIGUET. (7505, 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
eicalion de la comptabilité des fail-
lites (lui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jwjemenu du 17 AOÛT 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BOURGEOIS (Désiré-Ma-
rm-Louis), charcutier, rue du Fau-

bourg-Saint-Martin, 4i; nomme M. 
Godard juge - commissaire , et M. 
Heurley, rue Lathtte , 51, syndic 
provisoire (N» 11062 du gr.). 

Jugements du 23 AOUT «853, qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DAMOIREAUX, md char-
cutier, ayant demeuré à Vaugirard, 
rue de Sèvres, 12, puis à Grenelle, 
rue du Commerce, 22, et actuelle-
ment à Grenelle, rue de Grenelle, 
73; nomme M. Godard juge-com-
missaire, et M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, syndic provisoire (N# 

11071 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

iuu
e
r JV0

w .éllL e " commandite 
MA1LHAC et C", établie pour le com-
merce de châles, a Pans, rue Neu-

ve-SI-Lustaehe, 44, le sieur Esprit 
Mailhac, gérant, demeurant au sié 

ge, le 7 septembre à 1 heure 112 (N 
H07S du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la 
quelle M. le juge-commissaire doit L:.\ 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
LACRAMPE lils et (>, imprimeurs, 
rue Damiette, 2 et 4 , en retard 

de faire vériller et (t'aflirmer leurs 
créances, sont invités à se ren-
tre le 7 septembre à 11 heures 
:rès précises, au Tribunal de com-

merce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-

saire, procéder à la vérification el 
à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N» 7557 du gr.). 

chaussures, conc— BÇ'jL ââs-
tampeur, id.— Dainoi^ j.

urier
, 

culier, id. - Deyres, >" 

alllrm. après union. 

Séparation* 

 ' rte l»f<" 
Demande en séparation « ^j-

entre Angélique-Victoire
 tf

. 

TOIS et Phiiippe -J^BC** 
N AUD, aux liai iguolles-»

8
^*! 

avenue de Clichy, 37. - • 

Gard, avoué. . ^ 

emande en séparation ^ 
entre Lueienne-Désiréen^^ 

Jacques - Benjamin - If ^f» 

TRIHQUESSE, a ^"'"^7--* 
ris, rue de LongehamP». 

nay, avoué. aecofi? 
Jugement de sépara ion.^.mf, 

•"•biens entre peiiej''-
 EL

|tH. 
TAIN el Louis. CHAI^ suf 

De 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BERTRAND (Jean 
Claude-Léopold), lilateur de laines 
peignées, rue Popincourl, 30, peu-
vent se présenter chez M. L«fran-
çais, syndic, rue de Grammonl, 16, 

pour toucher un dividende de 1 fr. 

60 cent. p. 100, unique répartition 
(N° 5320 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 2 SEPTEMBRE 1853 

MOT HEURES : Cette, nég., »ynd. 
ONZE HEURES : Maillot, anc. mil de 

vins, synd. — Camurd, boucher 
vérif. — letubumf frères, li>str 
de musique, Id. 

UNE HEURE : Porel, agent d'affaires 
synd. — Mathieu, chapelier, vé 
rif. — Dame Sormany, m de d 
modes, dût. — Blanchel, t'ab. d 

de -
AtLALN 
Paris, rue Sl-Dem» 

delà Trinité. - » UJ^ 
avo 1*. 

Bée*» e« inliu»»'
8
" 

_ M. 
Du 30 août 1853- 7,.

e
du*i\ 

de Graville, 71 an^VW, 
Mme Loridan,

 W

V
W, tfjftl 

de Helzunce , e. - '„ '!,.= i»
v

,ji>-
ans.rue des Prouvai w. .^i,-^ 

Court.i!) mois, pJM^*
4S 

ries, 'i. - Mine 

Bourbon - N ille»f^,V,
s

, i'-%. -
Chassainu, rue ht- 'l..%,pK, 'Sji 

1), schamps, rue «hi »!^S -*V 
lien, M. - Mme Ja -sa

oire
.i^ 

nard, 37 ans,pai\; ' ^cW 

-Mine Belou, 3 *1 .'UXjr-^ 
_ M. Hulol. i^i5>" 

Le gérant, 

Enregistré à Pari», le Septembre 18S3, h' 
àt-'it frvi«< vittft -eu 'taies, Mai MM «otepri». 

lUPRfMEHîE DS \. GUYOÏ, UUS i«KUVE-DES-'4ATHUHINS. i». Pour légalisation de la sigusture A-
 <
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L

* 

L« VUir* du {" »rniua;<u»"'», *oi » 


